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            La Grande Flore en couleurs de Gaston Bonnier en version
            numérique
          

        

        
          
            • La Grande Flore en couleurs de Gaston Bonnier, fruit
            de trente années de travail débuté en 1886, est le livre de référence
            des passionnés de botanique. Elle été publiée à partir de 1911 sous
            la forme de 13 volumes, comportant un total de : 1 400 pages de
            texte, 721 planches, 7800 illustrations en couleurs, 3 346 espèces de
            plantes de France et des pays voisins (voir la « Préface de Gaston
            Bonnier »).
          

          
            • En 1990, La Grande flore a été rééditée par les
            éditions Belin après un travail de rénovation des planches en
            couleur, de modernisation de la nomenclature, l’ajout de 8 nouvelles
            planches (pour un total de 729 planches, 8 000 illustrations, plus de
            3 500 espèces de plantes de France, Suisse et Belgique) et la
            réalisation d’index originaux, donnant à l’œuvre de Gaston Bonnier
            une nouvelle carrière (voir la « Préface de l’éditeur »). Cette
            nouvelle édition, toujours en vente, comporte quatre volumes – deux
            volumes d’iconographie (tomes 1 et 2) et deux volumes avec le
            fac-similé du texte (tomes 3 et 4) – complétés par un index.
          

          
            • En 2013, les éditions Belin proposent une version numérique de
            cette Grande Flore, qui est la reproduction exacte de la
            version papier de 1990. Néanmoins, l’organisation en est différente,
            dans la mesure où le numérique permet d’associer les illustrations
            directement au texte. Pour des raisons de poids, les familles ont été
            scindées en plusieurs fichiers (19 au total). L’ordre adopté est
            identique à celui de la version papier. Chaque fichier comporte une
            ou plusieurs familles, avec le texte et les illustrations
            correspondants, ainsi que les grandes planches de la version papier
            de manière à pouvoir effectuer des comparaisons entre espèces.
          

        

        
          Les éditions Belin, novembre 2013

        

      

      
        
          Retrouvez la liste de l’ensemble des familles dans le fichier intitulé
          « La Grande Flore en couleurs de Gaston Bonnier. Présentation et table
          des familles » en accès libre
        

      

      
        
          Ouvrage numérisé avec le soutien du Centre national du livre
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          Ce livre numérique a été converti initialement au format XML et ePub le
          11/12/2013 par Prismallia à partir de l’édition papier du même ouvrage.
        

      

      
        
          Retrouvez toutes nos nouveautés sur notre site http://www.editions-belin.com
        

      

      
        
          Le code de la propriété intellectuelle n’autorise que « les copies ou
          reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non
          destinées à une utilisation collective » [article L. 122­5 ] ; il
          autorise également les courtes citations effectuées dans un but
          d’exemple ou d’illustration. En revanche « toute représentation ou
          reproduction intégrale ou partielle, sans le consentement de l’auteur
          ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite » [article
          L. 122­4].
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    Famille 65 : COMPOSITÆ. COMPOSÉES

    
      [Synonyme : synanthereæ. synanthérées]
    

    
      (du mot latin compositus, composé ; fleurs en capitules ou fleurs « composées » )

      Cette Famille qui est, de beaucoup, la plus nombreuse de toutes, est surtout distincte des autres`par la réunion des deux caractères suivants : anthères soudées entre elles par leurs bords latéraux et fleurs groupées en capitule entouré d'un involucre formé par des bractées (très rarement le capitule est réduit à une seule fleur qui est entourée par un involucre). Chaque fleur comprend un calice adhérent à l'ovaire et dont la partie libre, rarement non développée, est représentée par des écailles ou des poils ; une corolle, régulière ou irrégulière, à 4 ou 5 pétales longuement soudés entre eux et dont l'ensemble forme un tube, au moins vers la base`de la corolle, et est ordinairement terminé à son sommet par 4 ou 5 dents. Quand la fleur, et c'est le cas le plus fréquent possède à la fois des étamines et un pistil, le style passe au travers du tube formé par les anthères des étamines. Ce style, dans toutes les fleurs ayant un pistil, est toujours divisé en deux branches stigmatiques à son sommet. Parfois, dans une même espèce, certaines fleurs n'ont que des étamines, d’autres n'ont qu’un pistil, d’autres encore n'ont ni pistil ni étamines. Dans toutes les fleurs ayant des étamines, les filets de ces étamines sont libres entre euxl au-dessous des anthères, mais soudés plus bas avec la corolle à l'intérieur de laquelle ils semblent insérés. L'ovaire est formé par la base de deux carpelles, correspondant aux deux branches stigmatiques, mais ces carpelles sont réunis entre eux par leurs bords, et l'ovaire ainsi non divisé en deux loges, ne renferme qu'un seul ovule. Le fruit est de consistance sèche, ne s'ouvre pas et ne contient qu'une graine, laquelle est distincte de l'enveloppe du fruit. La graine même ne renferme pas d’albumen et la plantule qu'elle contient est droite.

      Les fleurs sont presque toujours sans aucun pédoncule visible et sont serrées les unes à côté des autres sur un réceptacle commun qui peut porter en beaucoup de cas de petites écailles représentant les bractées situées entre les fleurs. L'involucre, qui entoure l’ensemble des fleurs d'un capitule, est constitué par la réunion de bractées spéciales serrées les unes à côté des autres. Ce sont des plantes herbacées, parfois plus ou moins ligneuses, dont les fleurs ont les couleurs les plus variées, et il peut y avoir des fleurs de deux couleurs différentes dans le même capitule.

      Un certain nombre de Composées sont alimentaires. Une très grande partie des plantes de cette famille sont cultivées comme plantes ornementales. — Beaucoup renferment des principes amers ou des essences aromatiques et sont utilisées en médecine. — On a décrit environ 12.000 espèces de cette Famille qui sont réparties dans les contrées les plus diverses du globe (1).

      1re Sous-Famille :CORYMBIFERÆ.CORYMBIFÈRES [Synonymes : Radieæ, Radiées ; Tubulifloræ radiatæ, Tubuliflores radiées]

      Les plantes de cette famille sont caractérisées par l'ensemble de ces deux caractères négatifs : 1° elles n'ont pas toutes les fleurs en languettes, c’est-à dire toutes irrégulières et avec la corolle prolongée d'un côté en une languette formée par la réunion des pétales soudés entre eux au-dessus du tube de la corolle ; 2° elles n'ont pas un renflement sur le style au-dessous des deux branches stigmatiques. Le plus souvent, chez ces Composées, les fleurs qui sont sur le pourtour du capitule sont en languette, tandis que les autres sont en forme de tube (c'est-à-dire à corolle tubuleuse depuis le bas jusqu’en haut, sauf les 4 ou 5 dents qui les terminent).

    

    
      Genre 366 : EUPATORIUM. EUPATOIRE

      
        (du nom grec Eὑπάτωρ (Eupatôr) qui signifie « bon père », surnom de Mithridate, roi de Pont, auquel on attribuait la découverte des propriétés médicales de l'espèce principale). En allemand : Wasserdost. En flamand : Boelkenskruid. En italien : Eupatorio. En anglais : Eupatorium. — Dans ce genre, les capitules sont à fleurs toutes en tube et régulières, toutes stamino-pistillées, et dont la corolle forme un tube qui va s’élargissant depuis la base jusqu’au sommet. L'involucre est allongé, presque de forme cylindrique, composé de bractées qui se recouvrent en partie les unes les autres, inégales. Chaque anthère est arrondie à sa base ; le style se termine par deux branches stigmatiques qui sont allongées, presque cylindriques vers le haut où elles se dirigent plus ou moins l'une vers l'autre ; chacune de ces branches porte des rangées saillantes de papilles qui restent distinctes l'une de l'autre. Les fruits, allongés, à 5 côtes, sont surmontés chacun d'une aigrette à poils finement dentelés et qui sont disposés sur un seul rang. Ce sont des plantes herbacées, vivaces, à feuilles opposées ou rarement verticillées par trois.

        On a décrit environ 400 espèces de ce genre, dont la plupart croissent en Amérique.

      

      
        1.371 : Eupatorium cannabinum L. Eupatoire Chanvrine
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            (pl. 274 : 1.371, sommité fleurie). — Cette grande plante, de 60 cm. à 1 m. 20, croît, généralement en masse, dans les endroits humides, les fossés, le bord des eaux, dans presque toute l’étendue de notre Flore. Lorsqu’elle est fleurie, les sommités formées par la réunion de ses nombreux petits capitules à fleurs d'un rose-pourpré ou rougeâtre (parfois blanches) décorent ces endroits humides en juillet et août, parfois encore en septembre. Les feuilles sont presque toujours opposées et divisées en 3 à 5 folioles aiguës, dentées (rarement entières) qui sont chacune portées sur un petit pétiole secondaire ; ces feuilles ont elles-mêmes un court pétiole primaire. Les feuilles supérieures sont assez souvent simples (plus rarement les feuilles sont toutes ou presque toutes simples) ; les feuilles, plus ou moins couvertes de poils mous, ainsi que les tiges, sont, en outre, glanduleuses sur leur face inférieure. Chaque capitule ne renferme qu’un petit nombrede fleurs et est entouré par un involucre composé de bractées membraneuses, obtuses au sommet, plus ou moins colorées en rose-rougeâtre dans leur partie supérieure ; ces bractées de l’involucre sont inégales, les extérieures ovales, les intérieures plus étroites ; elles tombent au moment de la fructification. Les capitules, plus longs que larges, sont groupés en un corymbe comprimé et serré, de façon que les capitules viennent tous fleurir presque sur un même plan. La corolle est glanduleuse ; chaque anthère est munie au sommet d’un prolongement ovale et obtus qui est à peu près de la même longueur que les dents de la corolle ; le style est très velu à la base. Les fruits mûrs sont noirs, à 5 côtes saillantes, couverts de petites glandes résineuses, brillantes, à aigrette blanche. Les étamines se développent avant le style et sont ouvertes bien avant l’épanouissement des papilles stigmatiques. C’est une plante vivace, couverte de poils crépus et articulés, à tige fleurie dressée, à tiges souterraines rameuses, et dont les racines adventives ont une odeur fétide. (On trouve quelquefois des exemplaires qui présentent les feuilles verticillées par 3).

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Chanvrine, Chanvrain, Chanvrin, Herbe-de-Sainte-Cunégonde, Eupatoire-d'Avicenne, Eupatoire-à-feuilles-de-Chanvre, Chanvrière, Cannabine, Pantagruelion. En allemand : Wasserdosten, Kunigundenkraut, Alpkraut, Hanfwasserdost, Bolkenskruit, Klettenkraut. En alsacien : Wasserdoste, Wasserhanf.En flamand : Boelkenskruid, Leverkruid. En italien : Eupatorio-di-Avicenna, Canapa-salvatica, Canapa-acquatica, Erba-Santa-Bibiana.En anglais : Hemp-agrimony, Bastard-agrimony, Water-agrimony, Water-hemp, Filayra, Andurion.

          

          
            Usages et propriétés

            Les fleurs sont très visitées par les abeilles qui y recueillent un nectar abondant. — Cultivé comme plante ornementale pour orner les fossés et les bords des pièces d’eau. — Les feuilles sont vulnéraires, détersives, apéritives ; les parties souterraines de la plante sont purgatives, émétiques, fébrifuges, diurétiques. — La plante renferme de l’inuline et une substance amère, l'eupatorine, qui est un poison et un médicament du cœur.

          

          
            Distribution

            Ne s’élève guère à plus de 1.700 m. sur les montagnes. — France : très commun, en général ; est cependant assez rare en quelques contrées telles que la Creuse ou les Ardennes, et parfois très rare en certains endroits, par exemple aux environs d’Eymoutiers (Haute-Vienne). — Suisse : commun. — Belgique :commun ou assez commun ; assez rare dans la Région de l’Ardenne.

          

          
            Europe

            presque toute l’Europe, même dans le Nord de la Russie. — Hors d'Europe : Sibérie, Ouest et Centre de l’Asie ; Nord de l’Afrique ; extrême Sud de l’Afrique.

          

        

        
          1.371. 2°. Variété indivisum DC.


          (à feuilles non divisées). — Feuilles toutes ou presque toutes simples, non longuement en pointe au sommet, un peu en cœur renversé à la base ou comme coupées à leur partie inférieure. (Çà et là, rare).

        

      

    

    
      Genre 367 : ADEN0STYLES. ADÈNOSTYLE

      
        (des mots grecs : άδήν (aden), glande ; στῦλoς(stylos), style ; styles glanduleux). — Les plantes de ce genre ont les fleurs tomes en tube et toutes stamino-pistillées, groupées en capitules ovales, plus longs que larges, contenant chacun de 3 à 20 fleurs, et dont l’involucre est formé de bractées peu nombreuses, disposées sur un seul rang. Le tube de la corolle estbrusquement élargi dans sa partie supérieure ; il y a quatre étaminesdans chaque fleur ; les anthères sont arrondies à leur base ; le style a ses deux branches stigmatiques qui deviennent recourbées en dehors et qui présentent chacune deux lignes de pupilles, lesquelles sont confluentes au sommet. Les étamines sont développées avant l’épanouissement des papilles stigmatiques. Les fruits sont allongés, presque cylindriques, pourvus de côtes longitudinales et surmontés d’une aigrette de poils à fines denticulations ; ces poils de l’aigrette sont disposés sur plusieurs rangs. Ce sont des plantes herbacées, vivaces, à feuilles alternes.

        On a décrit 5 espèces de ce genre, qui croissent dans les montagnes d’Europe et d’Asie (2).

      

      
        1.372 : Adenostyles leucophylla. Adénostyle â feuilles blanches
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          [Synonymes : Adenostyles candidissima Cass. ; Cacalia tomentosa Vill. ; Senecio tomentosus Clair. ; Adenostyles tomentosaSchinz et Thellung] (pl. 274 : 1.372, plante fleurie). — Cette remarquable espèce croît sur les rochers et dans les éboulis des Alpes jusqu’au voisinage des glaciers où elle développe ses larges feuilles blanches-cotonneuses, et épanouit ses nombreux capitules de fleurs d’un rose-purpurin, rarement blanches. C’est une plante de 20 à 60 cm., qui fleurit en juillet et août. Les feuilles sont munies de pétiole, à limbe en forme de cœur renversé, les inférieures bordées de dents inégales, les supérieures à dents presque égales, toutes se terminant par une pointe relativement courte et qui n’est pas dentée sur ses bords. Les capitules sont disposés en une grappe composée dont le pourtour est à peu près en demi-sphère. Chaque capitule renferme12 à 25 fleurs, il est entouré d'un involucre formé de 6 à 8 bractées velues-blanchâtres ; au-dessus de chaque capitule se trouvent une à trois petites bractées étroites. Les fruits mûrs sont bruns, sans poils à leur surface et surmontés d’une aigrette blanche, fragile. C’est une plante vivace, à tiges florifères dressées, peu ou pas rameuses, velues-blanchâtres, à feuilles ordinairement cotonneuses-blanchâtres sur les deux faces, plus rarement vertes à leur face supérieure.

        

        
          Distribution

          Préfère souvent les terrains siliceux ; ordinairerement limité entre 1.900 m. et 2.750 m. d’altitude. — France :Alpes où il est plutôt assez rare et distribué çà et là dans la zone alpine. — Suisse : Oberland-Bernois, Valais, Tessin, Grisons

        

        
          Europe

          Alpes de France, de Suisse et d’Italie.

        

      

      
        1.373 : Adenostyles albifrons Rchb. Adénostyle à tête blanche
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            [Synonymes : Adenostyles albida Cass. ; Adenostyles PetasitesBl. et Fing. ; Adenostyles Alliariæ Keller ; Cacalia albifrons L. ; Cacalia Alliariæ Gouan ; Caealia Petasites Lam. ; Senecio hirsutus Clairv.] (pl. 274 : 1.373, sommité fleurie ; 1.373 bis, feuille de la base, vue par dessous). — C’est une grande et belle plante, de 60 cm. à 1 m. 20 de hauteur, d’aspect décoratif, qui orne les bois et les rochers des montagnes et constitue une des espèces caractéristiques de la zone subalpine. Les fleurs d’un rose-purpurin s’épanouissent en juillet et août. Les capitules, assez allongés, sont disposés en grands corymbes et serrés les uns contre les autres. Les feuilles sont vertes en dessus et blanches-cotonneuses en dessous ou au moins très poilues sur la face inférieure ; celles de la base, à long pétiole, ont un limbe très ample et très inégalement denté ; les feuilles supérieures ont la même forme générale mais sont souvent plus aiguës, à limbe un peu moins inégalement denté, et, à la base du pétiole, elles embrassent la tige par deux lobes dentés et arrondis. Chaque capitule, qui ne contient le plus souvent que 3 à 6 fleurs, parfois 10 à 15 fleurs et même exceptionnellement jusqu’à 25 fleurs, est entouré d’un involucre étroitement appliqué sur l’ensemble des fleurs ; cet involucre est composé de 3 à 6 bractées, rarement 7 à 9, et présente en outre, au-dessous, 1 à 3 petites bractées. Les fruits sont bruns, sans poils à leur surface, surmontés d’une aigrette blanche, fragile. C’est une plante vivace, à tige florifère dressée et rameuse, à tige souterraine brune, couverte d’écailles portant de longues et nombreuses racines adventives. La plante se perpétue et se multiplie par des bourgeons nés sur la tige souterraine. (On trouve quelquefois des exemplaires dont certaines fleurs ont 4 divisions au sommet et d’autres 5 divisions).

          

          
            Usages et propriétés

            Les fleurs sont visitées par les abeilles, qui y récoltent un nectar de bonne qualité. — Les feuilles sont mucilagineuses et expectorantes. — La plante renferme de l’inuline, surtout dans sa tige souterraine.

          

          
            Distribution

            Préfère assez souvent les terrains siliceux, mais peut croître aussi sur les sols calcaires ; ordinairement limité dans son extension générale entre 1.000 et 2.000 m. d’altitude, mais peut s’élever assez souvent jusqu’à 2.400 m. d’altitude, dans les Alpes ; descend quelquefois un peu au-dessous de la zone des sapins, dans le Jura et en Suisse. — France : commun ou assez, commun dans les Vosges, le Jura, les Alpes, les Pyrénées ; dans les montagnes du Bugey ; se trouve aussi répandu dans les montagnes du Plateau Central et, en Aveyron, dans le massif de l'Aubrac ; rare dans la région montagneuse du Tarn ; très rare dans les montagnes de l’Hérault. — Suisse : assez commun : manque dans le canton de Schaffhouse.

          

          
            Europe

            Espagne, France, Europe centrale, Contrées balkaniques.

            On a décrit une forme (Adenostyles Villarsii Rouy) intermédiaire entre cette espèce et l’espèce 1.372. Adenostyles leucophylla ;on a décrit aussi la sous-espèce suivante :

          

        

        
          1.373 b. A. pyrenaica Lange A. des Pyrénées

          [Synonyme : Adenostyles albifrons variété viridifrons Costa]. — Feuilles velues en dessous, mais non blanches-cotonneuses : involucre formé de 7 à 9 bractées ; capitules contenant 10 à 25 fleurs. (Çà et là, dans les Pyrénées).

        

      

      
        1.374 : Adenostyles alpina Bl. et Fing. Adénostyle des Alpes
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          [Synonymes : Adenostyles glabraDC. ; Adenostyles viridis Cass. Cacalia glabra Vill. ; Tussilago Cacalia Scop.] (pl. 274 : 1.374, sommité fleurie). — Cette plante, de forme élégante, mesurant de 20 à 40 cm. de hauteur, décore les bois et les rochers des montagnes, dans le Jura et les Alpes, où elle épanouit ses fleurs d'un rose-purpurin, rarement blanches, depuis le mois de juin jusqu’au mois d’août, parfois encore au commencement de septembre. Les feuilles sont vertes et sans poils sur les deux faces, présentant cependant parfois quelques poils sur les nervures de la face inférieure. Les feuilles inférieures et moyennes ont un limbe en forme de rein et assez peu inégalement denté ; ce limbe est porté par un pétiole allongé qui est ordinairement dépourvu, à sa base, de lobes embrassant la tige ; le limbe de toutes les feuilles est un peu épais et, chez les feuilles supérieures, sa forme est souvent légèrement arrondie. Les capitules, allongés et étroits, sont groupés au sommet des tiges fleuries en corymbe composé et assez serré. Chaque capitule renferme 3 à 6 fleurs et est entouré d’un involucre composé de 3 à 6 bractées avec 1 à 3 bractées supplémentaires situées plus bas. Le fruit est brun, à aigrette blanche, fragile. C’est une plante vivace à tige fleurie ordinairement simple, à tige souterraine brune et écailleuse.

        

        
          Usages et propriétés

          Quelquefois cultivé comme plante ornementale pour décorer les rocailles. — Les fleurs sont visitées par les abeilles pour y récolter du nectar. — Les feuilles sont mucilagineuses et expectorantes. — La plante renferme de l’inuline.

        

        
          Distribution

          Croît aussi bien sur les terrains calcaires que sur les terrains siliceux ; ordinairement limité entre 1.000 m. et 2.200 m. d'altitude. — France : Jura, Montagnes du Bugey, Alpes ; Mont-Ventoux. — Suisse : assez répandu ; manque dans le canton de Soleure.

        

        
          Europe

          France, Italie, Europe centrale, Istrie, Roumanie.

        

      

    

    
      Genre 368 : HOMOGYNE. HOMOGYNE

      
        (des mots grecs : óμóς (homos), semblable ; γὐνη (gynè), pistil ; les stigmates du pistil sont de même forme dans les fleurs pistillées et dans les fleurs stamino-pistillées). — Ce genre est caractérisé par ses capitules qui renferment chacun des fleurs en tube stamino-pistillées bordées tout autour par un rang de fleurs à corolle très étroite, comme coupée obliquement, et qui sont seulement pistillées. Ces capitules sont solitaires et terminaux, et chacun d'eux est entouré par un involucre formé de bractées dont les intérieures sont allongées et obtuses au sommet, les extérieures plus courtes et aiguës. Les anthères ne présentent pas d’appendice à leur sommet. Les fruits sont allongés, atténués aux deux extrémités et surmontés par une aigrette à poils disposés sur plusieurs rangs. Ce sont des plantes herbacées à fleurs blanches, pourprées ou rougeâtres, dont les feuilles se développent en même temps que les fleurs.

        On a décrit 3 espèces de ce genre qui croissent dans tes montagnes d'Europe.

      

      
        1.375 : Homogyne alpina Cass. Homogyne des Alpes
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          [Synonymes : Tussilago alpina L. ; Petasites alpina Baumg.] (pl. 275 : 1.375, plante fleurie). — Cette espèce, de 8 à 30 cm. de hauteur, remarquable par ses feuilles d'un vert sombre et luisant à la face supérieure, croît dans les pâturages, les rochers ou dans les forêts des hautes montagnes, dans la zone subalpine et dans la zone alpine où elle épanouit en juillet, en août et parfois encore en septembre ses fleurs blanchâtres, purpurines ou rougeâtres. Chaque capitule est solitaire et termine une tige plus ou moins allongée. Les feuilles inférieures ont un limbe arrondi, crénelé sur les bords et comme profondément échancré à la base : c'est au fond de cette échancrure que vient se rattacher le pétiole allongé et velu de la feuille. Les feuilles moins inférieures, mais situées encore vers la base de la tige, ont un pétiole amplement élargi et embrassant la tige par sa base : au-dessous se trouvent 1 à 4 petites feuilles réduites à leur gaine et aiguës au sommet. Toutes ces feuilles sont sans poils à leur face supérieure et plus ou moins velues à leur face inférieure. L’involucre du capitule est évasé, et ses bractées sont membraneuses sur les bords. Les anthères dépassent le sommet de la corolle ; elles sont développées bien avant les papilles stigmatiques. Les fruits sont comme calleux à leur base ; l’aigrette est blanche et environ deux fois plus longue que le reste du fruit. C’est une plante vivace, à tige souterraine assez allongée et rampante, portant de nombreuses racines adventives grêles ; la plante se perpétue et se multiplie par les divisions de sa tige souterraine.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale. — Visité par les abeilles, surtout dans la zone subalpine.

        

        
          Distribution

          Ordinairement limité entre 1.400 m. et 2.600 m. d’altitude ; s’élève en plusieurs localités des Alpes jusqu’à 2.900 m. et, exceptionnellement, jusqu’à 3.250 m. d’altitude ; descend quelquefois au-dessous de 1.400 m., surtout sur les bords des torrents et, plus rarement, dans le Jura, au-dessous de 1.200 m. d’altitude. — France : Jura, Montagnes du Bugey  ; Pierre-sur-Haute (Loire)  ; Alpes (assez rare dans les Basses-Alpes ; assez commun dans les Alpes-Maritimes ; très répandu dans le reste de la chaîne des Alpes) ; Corbières ; Pyrénées. — Suisse : Alpes, Jura (descend parfois à d’assez basses altitudes).

        

        
          Europe

          Pyrénées espagnoles, France, Suisse, Europe centrale et orientale.

        

      

    

    
      Genre 369 : PETASITES PÉTASITÈS

      
        (du mot grec πέτασoς (pétasos), chapeau ; on couvrait avec un chapeau de feuilles de ces plantes la tête des enfants affectés de la teigne). En allemand : Pestwurz. En flamand : Pestwortel. En italien : Parferugio. En anglais : Lagwort. — Les plantes de ce genre présentent deux formes pour chaque espèce : la première forme à capitules presque uniquement constitués par des fleurs en tube, stamino-pistillées, ayant en outre, sur leur pourtour seulement, quelques fleurs qui sont pistillées et dont la corolle est comme coupée très obliquement ; la seconde à forme capitules n’ayant, vers le centre, qu’une à cinq fleurs en tube qui sont stamino-pistillées, toutes les autres fleurs du capitule étant staminées, avec une corolle qui est comme coupée très obliquement. Les anthères ne présentent pas d’appendice à leur partie supérieure. Le style, et particulièrement celui des fleurs pistillées, est divisé au sommet en deux courtes branches entièrement couvertes de papilles stigmatiques. Les fruits sont atténués aux deux bouts, non calleux à leur base, surmontés chacun d’une aigrette de poils à peine ciliés et disposés sur plusieurs rangs. Ce sont des plantes herbacées, vivaces, à capitules rapprochés en grappes, à fleurs blanches, d’un blanc un peu jaunâtre, d’un blanc-rosé, roses, purpurines ou d’un violet clair

        Plusieurs espèces sont cultivées comme plantes ornementales.

        — On a décrit 14 espèces de ce genre qui croissent dans l’Hémisphère Nord (3).

      

      
        1.376 : Petasites fragrans Presl. Pétasitès odorant
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          [Synonymes : Tussilago fragrans Vill. ; Nardosmia fragrans Rchb. ; Nardosmia denticulata Cass.] (pl. 275 : 1.376, sommité fleurie ; 1.376 bis, partie supérieure d’une feuille de la base), - Cette espèce est remarquable par l’odeur de vanille qu'elle exhale, et par le développement des feuilles de la base qui s’effectue en même temps que celui des fleurs. C’est une plante de 15 à 30 cm., à fleurs d'un violet clair ou d’un blanc rosé. On la trouve dans les endroits humides, çà et là, dans la Région méditerranéenne ; en outre, elle est subspontanée ou même naturalisée en divers points de notre Flore. Les fleurs s'épanouissent depuis le mois de janvier jusqu’au mois de mars, et c'est à cause de cette floraison précoce et de son odeur agréable, que cette espèce est assez souvent cultivée dans les jardins. Les feuilles de la base sont en forme de rein, bordé de petites dents cartilagineuses, presque égales entre elles ; le limbe est vert sur les deux faces, sans poils en dessus, complètement poilu en dessous ; le pétiole est allongé et recouvert de poils ayant un peu l’apparence d’une toile d'araignée. Les feuilles qui sont le long de la tige ont quelquefois un limbe non échancré à la base, un pétiole asez court et une gaine élargie, embrassant la tige ; les feuilles supérieures sont réduites à cette gaine élargie et aiguë vers le haut. Les capitules sont remarquables par la forme des fleurs pistillées, lesquelles ont une corolle non extrêmement étroite mais figurant une courte languette au sommet. Le style des fleurs stamino-pistillées se termine par deux branches courtes et aiguës. C'est une plante vivace, à tige fleurie dressée, à tige souterraine aromatique, ramifiée. La plante se perpétue et se multiplie par les divisions de sa tige souterraine.

        

        
          Noms vulgaires

          En français : Héliotrope-d’hiver, Tussilage-odorant. En allemand : Vanille-Pestwurz. En flamand : Winter-Heliotroop. En italien : Vaniglia-da-inverno. En anglais : Winter-heliotrope, Sweet-colt’s-foot.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale. — Quelquefois visité par les abeilles.

        

        
          Distribution

          S’élève, rarement, jusqu’à 1.500 m. d’altitude. — France : subspontané ou naturalisé çà et là en Provence et dans le reste de la Région méditerranéenne ; observé au Mont-Pilat et au Mézene ; très rarement naturalisé dans le Tarn et l'Aveyron ; subspontané çà et là dans le reste de la France. — Belgique : rarement subspontané.

        

        
          Europe

          France, Italie. — Hors d’Europe : Nord de l’Afrique.

        

      

      
        1.377 : Petasites albus Gærtn. Pétasitès blanc
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            [y compris Petasites niveus Baumg. ; Tussilago alba L.] (pl. 275 : 1.377, plante fleurie ; 1.377 bis, sommet d’une feuille de la base ; 1.377 b. et 1.377 b. bis, sommité fleurie et plante avec fleurs passées de la sous-espèce). — Les plantes que l’on peut réunir sous ce nom croissent dans les montagnes, où elles épanouissent en avril et mai leurs fleurs blanches, d’un blanc un peu jaunâtre ou d’un blanc-rosé, avant que les feuilles de la base ne soient développées. La tige fleurie a environ 20 à 60 cm., mais les feuilles peuvent devenir beaucoup plus grandes et, en été, elles prennent un aspect décoratif, caractéristique de certains paysages de montagne, surtout au bord des torrents, des cours d’eau, dans les bois humides et sur les rochers. Les feuilles de la base sont, au moins lorsqu’elles sont encore jeunes, d’un beau blanc-cotonneux en dessous. Les plants dont les capitules comprennent surtout des fleurs stamino-pistillées ont des capitules portés sur un rameau tellement court qu’il est à peine distinct. Dans les divers capitules, les fleurs staminées sont très étroites et comme coupées obliquement dans leur partie supérieure. Il y a dans certains capitules des fleurs qui ont les étamines relativement plus développées que le style, et qui, à la base de ce dernier, présentent un renflement nectarifère plus volumineux et ovoïde. (On désigne quelquefois ces fleurs particulières sous le nom de « fleurs à miel »). On peut aussi en observer qui offrent ce même caractère du développement du nectaire parmi les fleurs pistillées. Ce sont des plantes vivaces, à tige fleurie dressée, à tige souterraine non aromatique, perpétuant et multipliant la plante par ses divisions. — Le type principal a les fleurs d'un blanc un peu jaunâtre sur les pieds ayant surtout les fleurs pistillées, et blanches sur les pieds ayant des fleurs surtout stamino-pistillées, les feuilles de la base à contour général presque arrondi dont le fond de l’échancrure n’est pas entouré par une nervure et les bords du limbe, dans la partie où ils limitent l'échancrure, deviennent presque parallèles au pétiole ; ces feuilles sont d'abord blanches-cotonneuses en dessous, puis poilues-grisâtres lorsqu'elles sont âgées.

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Tussilage-blanc, Dravasse. En allemand : Weisse-Pestwurz, Wilde-Neuncraft, Weisse-Gaiskröpf. En italien : Parferugio-bianco. En anglais : White-colt’s-foot, Butter-bur.

          

          
            Usages et propriétés

            Cultivé comme plante ornementale, particulièrement la sous-espèce 1.377 b. Petasites niveus. — Les fleurs sont visitées par les abeilles qui choisissent, dans les capitules, les « fleurs à miel » dont le nectaire est plus développé que dans les autres fleurs. — Les feuilles sont expectorantes. — La plante, surtout la tige souterraine, renferme de l’inuline.

          

          
            Distribution

            Préfère les terrains siliceux dans les Vosges et, au contraire, préfère souvent les terrains calcaires dans les Alpes. Peut s’élever, dans les Alpes, jusqu’à 2.200 m. d’altitude ; descend parfois jusqu'à 800 m. et, dans le Jura, se trouve assez souvent au-dessous de la zone des sapins, dans la région des vignes. — France : Vosges, Jura, Bugey, Forez, Cévennes, Corbières, Alpes (assez rare dans les Alpes-Maritimes) ; très rare dans l’Aveyron (montagnes de l’Aubrac). — Suisse : commun (surtout le type principal).

          

          
            Europe

            Pyrénées espagnoles, France (non signalé dans les Pyrénées françaises), Suisse, Europe centrale et occidentale ; partie méridionale de la Péninsule Scandinave.

            On a décrit une sous-espèce de cette espèce et un hybride entre le type principal et la sous-espèce. Cette sous-espèce est la suivante.

          

        

        
          1.377 b. P. niveus Baumg. P. à feuilles d’un blanc de neige

          [Synonymes : Tussilago frigida Vill. ; Tussilago paradoxa Retz] (pl. 275 : 1.377 b., sommité fleurie : 1.377 b. bis, plante avec fleurs passées et jeunes feuilles de la base). — Fleurs toujours blanches ; feuilles de la base à contour général presque en triangle, dont le fond de l’échancrure est bordé par une nervure et dont les bords du limbe forment un angle plus ou moins ouvert autour du pétiole en dessinant l'échancrure ; feuilles restant ordinairement toujours d'un beau blanc de neige en dessous. (Jura, Alpes).

        

      

      
        1.378 : Petasites vulgaris Desf. Pétasitès vulgaire
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            [Synonyme : Petasites ovatus Hill. ; Petasites officinalis Mœnch ; Petasites major Saint-Lager ; Petasites hybridus Gærtn ; Tussilago Petasites L. et Tussilago hybrida L.] (pl. 275 : 1.378, plante fleurie d'un plant à capitules ayant de nombreuses fleurs pistillées ; 1.378 bis, sommet d’une feuille de la base). — Cette espèce se trouve çà et là dans la plupart des contrées de notre Flore, au bord des rivières et des ruisseaux ou dans les prés très humides où elle montre depuis le mois de mars jusqu’au mois de mai ses fleurs rougeâtres, rosées, d'un pourpre terne ou rarement blanchâtres, qui s’épanouissent avant le développement des grandes feuilles de la base, (Il arrive, mais c'est extrêmement rare, que les feuilles se développent presque en même temps que les fleurs). C'est une plante de 20 à 50 cm., mais dont les feuilles inférieures deviennent très grandes et très hautes en été, lorsqu’elles ont achevé leur croissance ; elles peuvent alors atteindre jusqu’à plus de 50 cm. de largeur. Ces feuilles de la base sont vertes en dessus et poilues-grisâtres en dessous mêmes lorsqu’elles sont encore jeunes ; leur limbe est en forme de cœur renversé ou en forme de rein et assez irrégulièrement denté sur les bords, à contour général ordinairement presque circulaire ; il se prolonge en pointe vers le sommet du pétiole, à droite et à gauche duquel il dessine comme deux découpures arrondies et sans dents ; le fond de l'échancrure est bordé d’une épaisse nervure. Le pétiole a une odeur fétide : il est arrondi-anguleux, creux en dedans, à face supérieure munie d’une nervure ailée. La disposition des capitules n’est pas la même chez les plants dont les capitules ont en grande majorité des fleurs stamino-pistillées et chez les plants dont les capitules ont en majorité des fleurs pistillées. Chez les premiers plants, les capitules sont presque tous insérés directement sur l'axe de la grappe, les inférieurs parfois placés sur des ramifications très courtes de cette grappe ; chez les seconds plants, les capitules sont portés sur des ramifications assez longues de l'axe de la grappe et ces ramifications sont le plus souvent elles-mêmes ramifiées. L'involucre de chaque capitule est formé de bractées très brunes, toutes très obtuses au sommet. C'est une plante vivace, à tige fleurie dressée, à tige souterraine épaisse, presque charnue, qui multiplie et perpétue la plante par ses ramifications. Ces rameaux de la tige souterraine naissent au voisinage des rosettes de feuilles et chacun de ces rameaux passe plusieurs années avant de sortir au-dessus du sol ; alors, le rameau produit d'abord de grandes feuilles qui subsistent pendant presque toute la saison hivernale, et c'est à la fin de cette saison que des ramifications nouvelles de ce rameau donnent des inflorescences puis meurent, tandis qu’au voisinage des rosettes de feuilles produites près des tiges feuillées, se développent de nouvelles ramifications souterraines qui se comportent de la même manière. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce : capitules à fleur centrale très développée ; fleurs intérieures présentant 7 à 8 divisions ; fleurs à 8 pétales, 8 étamines, 4 styles, provenant sans doute de la cohérence initiale de deux fleurs voisines).

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Chapelière, Herbe-aux-teigneux, Grand-Taconnet, Grand-Bonnet, Contre-peste, Grand-pas-d’âne, Herbe-à-la-peste, Herbe-aux-chapeaux. En allemand : Pestwurz, Echte-Pestwurz, Bletzen, Eselsfussblälter, Nagenkraut, Grosse-Rosspappel.En flamand : Gemeene-Pestwortel, Groot-Hoefblad. En italien : Tossilagine-maggiore, Farfaraccio, Fior-di-cipresso. En anglais : Butterbur, Cleats, Lagwort, Pestilence-wort, Son-before-the-father, Umbrellaleaves, Bog-rhubarb, Water-docken.

          

          
            Usages et propriétés

            Quelquefois les fleurs sont visitées par les abeilles qui y recueillent du nectar au premier printemps. — Cette espèce est très nuisible aux prairies qu'elle appauvrit par la multiplication de ses tiges souterraines et par le développement de ses nombreuses et énormes feuilles. — La tige souterraine avait été préconisée autrefois contre la teigne et même contre la peste, d’où l’origine de certains noms vulgaires de l’espèce. — Les feuilles fraîches sont sudorifiques, expectorantes, astringentes ; les parties souterraines de la plante sont amères, aromatiques, vermifuges. L’infusion a été employée contre la scarlatine et les fièvres pernicieuses. — La tige souterraine et les racines renferment de l’inuline et environ 1 pour 100 d’une huile essentielle spéciale.

          

          
            Distribution

            Ne s’élève guère à plus de 1.400 m. d'altitude dans les Alpes et ne dépasse pas 1.000 m. dans les Corbières ou les Pyrénées. — France : çà et là dans beaucoup de contrées, mais de distribution très inégale ; par exemple : assez commun dans l’Est, peu commun en Normandie ; assez rare aux Environs de Paris, dans l'Aveyron, les Alpes-Maritimes ; çà et là dans le Bassin du Rhône ; rare dans le Perche, la Beauce, la Sologne, l’Auvergne, la Creuse, la Bretagne ; très rare dans la Haute-Vienne, la Corrèze, la Provence ; manque dans l'Hérault ; très commun en Alsace. — Suisse : peu commun mais répandu dans presque toutes les contrées de la Suisse. — Belgique : assez commun dans les Régions jurassique, houillère et hesbayenne ; rare dans les Régions littorale et de l’Ardenne.

          

          
            Europe

            presque toute l’Europe jusque dans le Sud de la Presqu’île Scandinave et dans le Nord de la Russie. — Hors d’Europe :Sibérie, Ouest de l’Asie ; naturalisé dans le Sud des États-Unis.

            On a décrit 1 race et 2 variétés de cette espèce ; ce sont les suivantes.

          

        

        
          1.378. 1°. Variété riparius Rouy

          (des rives) [Synonyme : Petasites riparia Jord.]. — Fleurs sans odeur sensible ; grappe de capitules ovoïde et rétrécie en cône vers le haut. (Çà et là).

        

        
          1.378. 2°. Variété pratensis Rouy

          (des prés) [Synonyme : Petasites pratensis Jord.]. — Fleurs odorantes ; grappe de capitules à peu près cylindrique dans son ensemble. (Çà et là, rare ou assez rare).

        

        
          1.378. 3°. P. Reuterianus Jord.

          (P. de Reuter). — Limbe des feuilles aigu ou terminé par une pointe courte, parfois de forme générale en triangle ; feuilles se développant presque en même temps que les fleurs. (Très rare : environs de Vif (Isère) ; Bossey dans la Haute-Savoie).

        

      

    

    
      Genre 370 : TUSSILAGO TUSSILAGE

      
        (des mots latins tussis, toux, et ago, j'agis contre ; fleurs expectorantes). En allemand : Huflattich. En flamand : Hoefblad. En italien : Tossilagine. En anglais : Coltsfoot. — Dans ce genre, les capitules sont tous semblables entre euxmais chaque capitule renferme deux sortes de fleurs : dans le centre sont des fleurs en tube dont les anthères sont développées tandis que le style est plus ou moins réduit et sans branches stigmatiques développées ; autour de ces fleurs en tube, sont placées sur plusieurs rangs des fleurs pistillées dont la corolle, en languette étroite, est étalée vers l’extérieur du capitule, et dont le style est divisé en deux branches complètement revêtues de papilles stigmatiques. Les fleurs du centre, en tube, ne donnent pas de fruits ; les fleurs en languette peuvent au contraire en produire. Ces fruits ne sont pas calleux à leur base, et se terminent par une aigrette dont les poils sont disposés sur plusieurs rangs. Chaque capitule est entouré par un involucre formé de bractées inégales. Ce sont des plantes vivaces, à capitules solitaires, placés au sommet des tiges pourvues de feuilles réduites à des écailles ; les feuilles de la base ne se développent qu’après la floraison. Les fleurs sont jaunes.

        On n’a décrit qu'une espèce de ce genre.

      

      
        1.379 : Tussilago Farfara L. Tussilage Farfara
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          [Synonyme : Tussilago vulgaris Lam.] (pl. 276 : 1.379, plante en fleurs ; 1.379 bis, feuille de la base). — C’est une des premières plantes qui fleurisse à la fin de l'hiver ; elle est commune dans les terrains frais, souvent argileux et calcaires, ou dans les terres récemment remuées, pourvu qu’elles ne soient pas trop sableuses. Ses capitules de fleurs jauneségaient les terrains vagues, les talus, les endroits humides en mars et en avril, souvent même dès la fin de février, et les fleurs se montrent parfois presque sous la neige. On ne voit d'abord que les tiges fleuries, de 8 à 20 cm., couvertes de feuilles alternes, réduites à des écailles qui s’allongent plus ou moins, et ce n’est qu'après la floraison que se développent les grandes feuilles pétiolées qui partent de la base de la plante. Le limbe de ces feuilles est vert en dessus, velu-blanchâtre ou velu-grisâtre en dessous, en forme de cœur renversé, à échancrure dessinant un angle plus ou moins ouvert, à bord sinueux portant des dents élargies, peu saillantes. Le pétiole de ces feuilles a une odeur un peu poivrée et piquante : il est arrondi, non creux en dedans, à face supérieure à peu près plane. L’échancrure du limbe n'est pas bordée par une forte nervure. Les petites feuilles qui sont sur la tige fleurie embrassent plus ou moins la tige par leur base, et sont ordinairement de couleur violacée. Le capitule uniquequi termine la tige fleurie est penché avant et après la floraison, dressé pendant que les fleurs sont épanouies ; les fleurs en languette, qui ont environ deux fois la longueur des fleurs en tube situées vers le centre du capitule, sont alors étalées et rayonnent sur tout le pourtour du capitule. L’involucre est formé de bractées inégales, toutes obtuses au sommet, dont les extérieures sont plus courtes que les intérieures. Les fruits sont bruns et portent une aigrette blanche, soyeuse, qui a environ trois fois la longueur du reste du fruit. C'est une plante vivace à tiges fleuries dressées, à tige souterraine aromatique, épaisse, presque charnue. La tige souterraine produit des ramifications qui développent en avril une rosette de feuilles, lesquelles se détruisent en hiver : mais sur chacune de ces ramifications se forment, vers le milieu de l’hiver, des rameaux florifères qui périssent après la fructification, tandis qu'il se produit de nouveaux rameaux sur la ramification de la tige souterraine, et chacun de ces nouveaux axes se terminera par une rosette de feuilles en répétant l'évolution qui vient d'être décrite. Assez souvent, les capitules ne portent aucun fruit ; lorsqu’ils fructifient, les fruits ne sont mûrs qu’en juillet et août. (On a trouvé, exceptionnellement, des tiges fleuries produisant, outre le capitule normal, 2 à 4 capitules accessoires).

        

        
          Noms vulgaires

          En français : Tussilage, Pas-d'âne, Herbe de Saint-Quirin, Taconnet, Chou-de-vigne, Herbe-aux-pattes, Pas-de-cheval, Pied-de-cheval, Racine-de-peste. En allemand : Huflattig, Huflattich, Esels-Fuss, Brand-Lattich, Kleine-Rosshube, Märzblume, Quirenskraut. En alsacien : Rosshuflein. En flamand : Hoefblad, Klein-Hoefblad, St-Quirijnskruid. En italien : Pie-d'asino, Farfugio, Ugna-d'asino, Ugna-di-cavallo, Farfara, Farfarella, Farroni, Tossilagine. En anglais : Colt's-foot, Cowt's-foot, Foal's-foot, British-tobacco, Pestilent-wort, Tushalan, Farfara, Clatter-clogs, Ginger-root, Horse-hoof.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale pour la variété horticole variegata à feuilles bordées ou tachées de blanc crémeux, d’un effet décoratif. — Les fleurs sont très visitées par les abeilles qui y récoltent un nectar abondant produit sur un nectaire renflé situé à la base du style. — Les fleurs et les parties souterraines de la plante sont mucilagineuses et constituent un remède pectoral réputé comme des plus efficaces. On s'en sert pour calmer la toux et dans les affections des poumons ; on prépare avec les fleurs, parfois aussi avec les feuilles, des infusions et des décoctions. Le suc de la plante a été utilisé comme antiscrofuleux. — Les feuilles renferment un glucoside amer, de l'acide gallique, de la dextrine, des mucilages, etc. Les fleurs contiennent une substance spéciale nommée faradiol. On trouve de l’inuline dans les parties souterraines de la plante.

        

        
          Distribution

          Préfère souvent les terrains argileux et calcaires ; peu répandu sur les terrains siliceux ; si la plante s'installe sur des terres récemment remuées, au bout de quelques années lorsque

          le sol est trop tassé, les tiges souterraines languissent et la plante finit par disparaitre ; s'élève à une assez grande altitude sur les diverses montagnes, même jusqu’au voisinage des glaciers. — France :très commun en général, mais moins répandu en certaines contrées ; par exemple : assez commun seulement dans le Languedoc ; assez commun ou assez rare en Bretagne ; çà et là dans le Plateau Central ; assez rare dans les Ardennes, dans la partie montagneuse des Vosges et dans le Sud-Ouest de la France ; rare aux environs d’Eymoutiers (Haute-Vienne), etc. — Suisse : très commun. — Belgique :commun dans les Régions jurassique, houillère et hesbayenne ; assez commun dans la Région littorale ; assez rare dans la Région campinienne ; rare dans la Région de l’Ardenne.

        

        
          Europe

          toute l’Europe, y compris l’Islande. — Hors d’Europe :Sibérie, Asie orientale, Himalaya ; contrées montagneuses de l’Afrique septentrionale ; Canada, naturalisé aux États-Unis.

        

      

    

    
      Genre 371 : SOLIDAGO. SOLIDAGE

      
        (du mol latin solidare, consolider ; consolide les blessures ; propriétés vulnéraires de ces plantes). En allemand : Goldruthe. En flamand : Guldenroede. En italien : Solidago. En anglais : Goldenrod. — Les plantes de ce genre présentent des capitules qui ont des fleurs de deux sortes et de même couleur.Le plus grand nombre de ces fleurs sont stamino-pistillées ; autour d’elles, sur le pourtour du capitule, se trouvent 5à 10 fleurs pistillées dont la corolle est en languette assez large. Les fruits sont de forme à peu près cylindrique, s’amincissant à leurs deux extrémités, munis de cotes longitudinales ; ils sont surmontés chacun par une aigrette de poils disposés sur un seul rang. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles alternes, simples, dentées ou presque entières, à fleurs jaunes.

        Plusieurs espèces sont cultivées comme plantes d’ornement. — La plupart des plantes de ce genre sont astringentes, vulnéraires, diurétiques. — On a décrit environ 80 espèces de ce genre, qui croissent dans les contrées les plus diverses du globe (4).

      

      
        1.380 : Solidago Virga-aurea L. Solidage Verge-d'or
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            [Synonyme : Doria Virga-aurea Scop.] (pl. 276 : 1.380, sommité fleurie ; 1.380. 2. et 1.380. 3., tiges fleuries de deux races). — Les formes très nombreuses que l’on peut réunir sous ce nom général croissent dans les bois, les pâturages ou les endroits rocailleux, dans presque toute l’étendue de notre Flore. Leur taille peut varier de 7 cm. à 1 mètre ; leurs fleurs jaunes s’épanouissent depuis le mois de juillet jusqu’au mois de septembre. Ces formes, très variées, présentent les caractères communs suivants. Les feuilles sont un peu rudes sur les bordset plus ou moins couvertes de poils, quelquefois très peu nombreux. Ces feuilles sont simples, ovales-allongées, aiguës aux deux extrémités, les supérieures entières et sans pétiole, les inférieures ou moyennes dentées et pourvues d’un court pétiole. Les capitules de fleurs épanouies mesurent, en général, de 6 à 15 millimètres de largeur. Ces capitules sont disposés en une grappe générale et sont entremêlés de feuilles ou de bractées sensiblement de même forme que les feuilles. L’involucre de chaque capitule est composé de bractées inégales, membraneuses sur les bords. Les fruits sont jaunâtres, velus, munis de côtes fines. Ce sont des plantes vivaces, à tiges fleuries dressées, à tige souterraine oblique ou horizontale, portant de nombreuses racines adventives. La plante se perpétue par des bourgeons nés sur cette tige souterraine. Dans les taillis âgés et ombreux, la plante tombe presque en léthargie, ne formant plus que quelques feuilles au-dessus de sa tige souterraine, mais si le taillis vient à être coupé, la plante donne naissance, dès l’année suivante, à une tige florifère très développée. Les pieds de la même plante, provenant de la plaine, ont été sectionnés, et cultivés comparativement sur la même terre : à Pierrefonds (Oise), au jardin de l’École Normale Supérieure à Paris, à Chamonix, à Cadéac (Hautes-Pyrénées), au col d’Aspin entre la vallée d'Aure et celle de Bagnères-de-Bigorre ainsi qu’au pic d’Arbizon dans les Pyrénées, à 2.400 m. d’altitude. Dans cette dernière station de culture, au bout de quelques années, la plante a produit des tiges aériennes très courtes ne formant plus que 2 à 3 capitules relativement grands, quelques feuilles épaisses et une tige souterraine dont le développement était considérable. Dans les stations situées à 700 m., à 1.050 m. ou 1.500 m. d’altitude, les plantes ont présenté des caractères intermédiaires entre celles de la plaine et celles des très hautes altitudes (G. Bonnier).

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Verge-d’or, Verge-dorée, Herbe-des-Juifs. En allemand : Golruthe, Magdhelle, Gülden-Wundkraut, St-Petersstab. En alsacien : Gulden-wundt-kraut. En flamand : Guldenroede. En italien : Verga-aurea, Erba-giudaica, Erba-pagana, Erba-da-pesci. En anglais : Common-golden-rod, Aaron's-rod, Saracens-wound-wort.

          

          
            Usages et propriétés

            Cultivé comme plante ornementale, particulièrement la race Solidago cambrica, plante naine qui sert à décorer les talus et les rocailles. — Les fleurs sont très visitées par les abeilles qui y trouvent une ressource nectarifère importante à la fin de l’été. — La plante est amère, détersive, astringente, vulnéraire, diurétique ; elle fait partie des plantes dites « vulnéraires suisses». — Les tiges souterraines et les racines renferment de l’inuline.

          

          
            Distribution

            Préfère le plus souvent les terrains siliceux : s’élève dans les Corbières jusqu'à environ 1.400 m. d’altitude, dans les Alpes jusqu’à 2.500 m. et exceptionnellement jusqu’à 2.800 m. d’altitude. — France : commun en général ; peu commun sur le littoral méditerranéen. — Suisse : commun. — Belgique : commun en général ; assez rare dans la Région campinienne ; manque dans la Région littorale.

          

          
            Europe

            presque toute l’Europe. — Hors d'Europe : Asie, Amérique septentrionale.

            On a décrit 10 races et 15 variétés de cette espèce. Les principales races sont les suivantes.

          

        

        
          1.380. 2°. S. minuta L.

          (S. diminué) (pl. 276 : 1.380. 2°., tige fleurie). — Capitules très peu nombreux, mesurant chacun de 10 à 15 mm. de longueur, en grappe non rameuse ; feuilles inférieures dont le limbe est à contour général presque en ellipse ; plante de 3 à 10 cm. (Régions subalpine et surtout alpine du Jura, des Alpes et des Pyrénées).

        

        
          1.380. 3°. S. macrorhiza Lange

          (S. à gros rhizome) (pl. 276 : 1.380. 3°., tige fleurie). — Capitules assez peu nombreux, mesurant chacun de 10 à 12 mm. de longueur, en grappe serrée, portés chacun sur une ramification très courte de l’axe de la grappe ; feuilles presque sans poils, les inférieures à limbe ovale et obtus ; tige souterraine allongée, oblique, à racines adventives très longues se développant dans le sable ; plante de 3 à 10 cm. (Sables maritimes et bois de pins dans le Sud-Ouest de la France).

        

        
          1380. 4°. S. alpestris W. et K.

          (S. alpestre). — Capitules assez peu nombreux, mesurant chacun de 12 à 20 mm. de longueur, en grappe assez serrée, portés chacun sur une ramification de l’axe de la grappe qui est plus longue que le capitule ; plante de taille assez variable. (Bois et prairies des hautes montagnes).

        

        
          1.380. 5°. S. cambrica Huds.

          (S. du Pays de Galles). — Capitules assez peu nombreux, élargis, à involucre de forme un peu ovoïde, assez serrés les uns contre les autres ; plante de 6 à 25 cm., à poils peu nombreux : feuilles à limbe ovale-allongé, celles du milieu de la tige dentées. (Hautes montagnes).

        

      

      
        1.381 : Solidago glabra Desf. Solidage glabre
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            [Synonyme : Solidago serotina Ait.] (pl. 276 : 1.381, partie supérieure d’une tige fleurie ; 1.381 b., sommité de la sous-espèce). — Cette espèce et la sous-espèce qu’on peut y rapporter sont originaires de l’Amérique septentrionale, et abondamment naturalisées en beaucoup de localités de notre Flore. Ce sont des plantes de 80 cm. à 1 m. 50 de hauteur, à capitules très petits (de 3 à 5 millimètres de largeur), à fleurs d'un beau jaune, disposées en grappe composée dont les rameaux, très étalés et même recourbés en dehors, sont presque tous tournés d’un même côté. On les trouve dans les sables, les alluvions, les oseraies, au bord des cours d’eau, parfois dans les fossés très humides ; elles fleurissent en juillet et août, quelquefois encore au commencement de septembre. Les feuilles sont ovales-allongées, très aiguës, à 3 nervures principales, rudes sur les bords, avec un court pétiole à leur base. Les fleurs du pourtour des capitules sont en languette et ne sont pas beaucoup plus longues que les fleurs en tube. L'involucre des capitules est composé de tractées très inégales, d'un vert-jaunâtre, membraneuses sur les bords. Les fruits sont velus et pourvus de côtes fines. Ce sont des plantes vivaces, à tiges fleuries dressées très feuillées, à tige souterraine portant de nombreuses ramifications qui multiplient et perpétuent la plante. — Le type principal se reconnaît à ses feuilles sans poils, bordées de fines dents environ dans leur moitié supérieure, et à sa tige qui ne porte que peu de poils et seulement dans sa partie inférieure.

          

          
            Usages et propriétés

            Les fleurs sont visitées par les abeilles. — La plante contient 0,63 pour 100 d'une huile essentielle spéciale, du terpène, du bornéol, etc. Les tiges souterraines et les racines renferment de l’inuline.

          

          
            Distribution

            Peut se trouver, rarement, jusqu’à 800 m. d’altitude sur les montagnes. — France : naturalisé en des localités variées, assez peu nombreuses, réparties dans les contrées les plus diverses ; ordinairement très abondante en ces localités. — Suisse :assez souvent naturalisé. — Belgique : subspontané çà et là ; quelquefois naturalisé dans les Régions houillère et campinienne.

          

          
            Europe

            assez souvent naturalisé. — Hors d’Europe : Amérique septentrionale.

            On a décrit la sous-espèce suivante :

          

        

        
          1.381 b. S. canadensis L. S. du Canada

          (pl. 276 : 1.381 b., sommité fleurie). — Feuilles entières, couvertes de petits poils ainsi que la tige. (Çà et là naturalisé le long des cours d’eau).

          Remarque. — Quelques autres espèces de Solidago, d’origine américaine, sont quelquefois spontanées et plus rarement naturalisées en quelques localités de notre Flore. Telles sont les Solidago procera Ait. et Solidago gigantea Ait. ; cette dernière espèce est parfois cultivée comme plante mellifère.

        

      

    

    
      Genre 372 : LINOSYRIS. LINOSYRIS

      
        (des noms latins Linum, Lin, et Osyris, plante citée par Pline comme ayant des feuilles étroites). — Ce genre est caractérisé par ses capitules à fleurs toutes en tube et toutes stamino-pistillées. Les fruits sont ovoïdes-allongés et comme un peu comprimés, sans côtes longitudinales, surmontés chacun d’une aigrette formée de poils disposés sur 2 rangs. Le réceptacle commun est creusé d’alvéoles indiquant la place des fleurs et les membranes qui bordent ces alvéoles sont dentées. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles alternes, à fleurs jaunes.

        On a décrit 8 espèces de ce genre qui croissent dans l’Ancien Continent.

      

      
        1.382 : Linosyris vulgaris DC. Linosyris vulgaire
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            [Synonymes : Chrysocoma Linosyris ; Aster Linosyris Bernh. ; Erigeron Linosyris Clairv. ; Galatella Linosyris Rchb. : Crinitaria LinosyrisClairv.] (pl. 276 : 1.382, plante fleurie). — C’est une jolie plante, de 28 à 70 cm., dont les capitules serrés, à fleurs jaunes, égaient à la fin de l’été et en automne, les bois, les rochers et les pâturages des coteaux calcaires. Cette espèce est assez disséminée dans l’étendue de notre Flore, mais elle est souvent très abondante dans les localités où elle croit ; elle fleurit en septembre et octobre ou même en novembre. Les feuilles sont nombreuses, étroites, allongees, sans poils, très rapprochées les unes des autres, plus ou moins raides et comme ponctuées sur leur face supérieure. L’involucre des capitules est de forme générale demi-sphérique ; il est composé de bractées nombreuses, inégales, les intérieures ovales, les extérieures étroites et aiguës. Dans chaque fleur, les anthères sont constituées avant les branches stigmatiques ; le pollen s’agglomère au sommet du tube formé par les anthères, puis le style en développant ses brandies stigmatiques, les fait passer au travers de cette masse de grains de pollen. Les fruits sont velus ; chacun d’eux est surmonté d’une aigrette roussâtre qui est à peu près de la même longueur que le reste du fruit. C’est une plante vivace, sans poils sur les tiges ni sur les feuilles, à tiges fleuries portant des capitules disposés en corymbes assez serrés et entremêlés de bractées qui ont à peu près la même forme que les feuilles, mais qui sont bien plus courtes. La tige souterraine se détruit rapidement dans sa partie postérieure, de telle sorte qu’à la base de la tige fleurie, on ne voit qu’un court tronçon de tige souterraine de forme presque globuleuse portant des racines adventives peu nombreuses, raides, allongées et étroites. (On trouve très rarement des capitules avec quelques fleurs en languette courte d’un bleu-violacé, à leur pourtour, ce qui rapproche cette espèce du genre Aster ; parfois, certaines fleurs présentent 3 branches stigmatiques au lieu de 2).

          

          
            Usages et propriétés

            Cultivé comme plante ornementale, mais assez rarement, pour décorer les rocailles. — Les fleurs sont quelquefois visitées par les abeilles qui y récoltent le nectar formé à la base du style de chaque fleur.

          

          
            Distribution

            Préfère les terrains calcaires ; ne s’élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France : assez répandu, mais çà et là d’une distribution irrégulière ; par exemple : commun sur les collines calcaires des basses altitudes dans les Vosges, sur les plateaux de la Limagne et dans la région méridionale du Plateau Central (sauf le Cantal) ; manque dans le Jura ; assez commun dans la Charente-Inférieure, l'Aveyron, le Languedoc ; peu commun dans l'Ain, la Savoie, le Dauphiné ; çà et là ou assez rare dans l'Ouest, la Côte-d’Or ; manque dans les Corbières ; rare dans l'Eure, les Ardennes (à Charlemont), la Provence et les Alpes-Maritimes, etc. — Suisse : dispersé en diverses localités ; commun sur les collines aux environs de Neuchâtel ; manque dans les cantons de Bâle, de Lucerne, de Zoug, d'Uri, de Schwytz et d’Unterwald. — Belgique :partie méridionale de la Région houillère, où il est rare mais abondant dans les localités où il croît.

          

          
            Europe

            Europe méridionale et centrale, Presqu'ile Scandinave, Grande-Bretagne. — Hors d’Europe : Sud-Ouest de l'Asie.

            On a décrit 2 variétés de cette espèce ; ce sont les suivantes.

          

        

        
          1.382. 2°. Variété patula DC.


          (étalée). — Feuilles plus ou moins courbées en arc, étalées et même renversées. (Rare, çà et là).

        

        
          1.382. 3°. Variété minor Wallr.

          (plus petite). — Feuilles très étroites plus ou moins étalées ; tiges fleuries ne portant qu’un à quatre capitules ; plante de 8 à 12 cm. (Assez rare, çà et là).

        

      

    

    
      Genre 373 : PHAGNALON. PHAGNALON

      
        (anagramme du mot grec γναφάλον (gnaphalon), bourre floconneuse : plante à poils cotonneux). — Les plantes de ce genre ont deux sortes de fleurs dans chaque capitule : celles du milieu sont en tube, à 5 dents ; celles du pourtour sont en languette très étroite presque en forme de fil. L’involucre est ovoïde ou en coupe. Les fruits sont à peu près cylindriques, arrondis au sommet, sans côtes longitudinales, velus et portant une aigrette de poils disposés sur un seul rang. Le réceptacle commun n’est pas creusé d’alvéoles. Ce sont des plantes vivaces, couvertes de poils plus ou moins cotonneux, ligneuses dans leur partie inférieure, à fleurs jaunes ou jaunâtres.

        On a décrit environ 20 espèces de ce genre qui croissent en Europe, en Asie et en Afrique. (5).

      

      
        1.383 : Phagnalon sordidum DC. Phagnalon sordide
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          [Synonymes : Gnaphalium sordidum L.  ; Phagnalon tricephalon Cass. : Gnaphalium conyzoideum Lam.] (pl. 277 : 1.383, plante fleurie). — C’est une plante qui croît en touffes dans les endroits pierreux, sur les rochers et les murs du Midi de la France, surtout dans la Région méditerranéenne. Elle est remarquable par ses feuilles toutes très étroites et blanches-cotonneuses sur les deux faces et par ses capitules dont on voit surtout l’involucre ovoïde renfermant étroitement les fleurs jaunâtres. Sa taille varie de 15 à 40 cm., ; elle fleurit de mai à juillet. Les feuilles sont recourbées en dessous sur les bords, longuement aiguës à leur partie supérieure, mais obtuses au sommet. Les capitules sont ordinairement groupés par 2 à 6, s’écartant les uns des autres, au sommet de chaque ramification, rarement solitaires au sommet du rameau. Chacun d’eux présente un involucre formé de nombreuses bractées inégales, de consistance membraneuse, brunâtres, luisantes, fortement, serrées entre elles. C’est une plante vivace, à tiges dressées ou redressées, ligneuses vers la base, à tiges souterraines ligneuses qui perpétuent la plante par leurs divisions. Elle exhale, surtout à sa base, une odeur désagréable.

        

        
          Distribution

          Ne s’élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France : assez commun, surtout dans la zone littorale de la Provence et des Alpes-Maritimes rochers de la fontaine de Vaucluse ; parties méridionales de la Drôme et de l’Ardèche ; commun dans le Gard ; assez commun dans l'Hérault et le Roussillon ; assez rare dans l'Ariège et la Haute-Garonne ; très rare dans l’Aveyron.

        

        
          Europe

          Péninsule ibérique, Iles Baléares, France, Italie. — Hors d’Europe : Nord de l'Afrique.

        

      

      
        1.384 : Phagnalon saxatile Cass. Phagnalon des rochers
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            [Synonyme : Conyza saxatilis L.] (pl. 277 : 1.384, plante fleurie ; 1.384 b., plante fleurie de la sous-espèce). — Les formes que l'on peut réunir sous ce nom ont des feuilles vertes ou plus ou moins blanchâtres en dessus, blanches-cotonneuses en dessous, et portent des capitules qui sont toujours solitaires au sommet des rameaux. On les rencontre surtout sur les rochers du littoral méditerranéen ; ce sont des plantes dont les tiges mesurent de 20 à 60 cm. de longueur, et dont les fleurs jaunes se montrent depuis le mois de mars jusqu’au mois d’août. Les feuilles inférieures ne sont pas roulées en dessous sur les côtés et ont une forme ovale-allongée ; la plupart des feuilles présentent le plus souvent des ondulations sur les bords. Les capitules, solitaires au sommet de rameaux allongés, sont entourés chacun par un involucre composé de nombreuses bractées sans poils, membraneuses, luisantes, brunes, très inégales. Ce sont des plantes vivaces, à tiges couvertes de poils cotonneux, plus ou moins ligneuses vers la base, à tige souterraine ligneuse, qui perpétue la plante par ses divisions. — Le type principal se reconnait aux bractées de l’involucre dont les extérieures sont étalées ou même renversées, et dont les intérieures sont oblongues et aiguës.

          

          
            Distribution

            Ne s’élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France : assez commun dans la zone littorale méditerranéenne sauf dans l’Hérault ; très rare dans les Basses-Alpes.

          

          
            Europe

            Péninsule ibérique, France, Italie, Dalmatie. — Hors d'Europe : Nord de l’Afrique.

            On a décrit 1 sous-espèce et 3 races de cette espèce ; on a décrit aussi 1 hybride entre cette espèce et l’espèce 1.383. Phagnalon sordidum ainsi qu’un hybride entre le type principal et la race 1.384. 2°. Phagnalon telonense. La sous-espèce et les 3 races sont les suivantes.

          

        

        
          1.384. 2°. P. telonense Jordan et Fourreau

          (P. de Toulon). — Capitules dont l’involucre est à bractées toutes ovales et plus ou moins obtuses. (Zone littorale de la Provence et des Alpes-Maritimes).

        

        
          1.384. 3°. P. Lagascæ Cass.

          (P. de Lagasca) [Synonyme : Conyza intermedia Lagasca]. — Capitules à involucres dont les bractées sont très étroites ; plante à tiges très étalées ou même presque couchées sur le sol. (Rare : Pyrénées-Orientales à Banyuls et de Millas à Fort-Réal).

        

        
          1.384 b. P. Tenorii Presl. P. de Tenore

          [Synonymes : Phagnalon rupestre DC. ; Conyza geminiflora Ten. ; Conyza rupestris Desf.] (pl. 277 : 1.384 b., plante fleurie). — Feuilles inférieures embrassant à demi la tige par leur base ; involucres des capitules à bractées toutes appliquées les unes sur les autres, les intérieures très obtuses au sommet, les extérieures ovales. (Très rare ; cité à Hyères).

        

        
          1.384 b. 2° P. annoticum Jord.

          (P. d’Annot) [Synonyme : Phagnalon fragilis Reverchon]. — Feuilles assez étroites, faiblement ondulées sur les bords ; involucre à bractées intérieures aiguës, les moyennes très longues, les extérieures très courtes. (Très rare : rochers des Escarforêts près d'Annot, Basses-Alpes).

        

      

    

    
      Genre 374 : ERIGERON ERIGÉRON

      
        (des mots grecs : ἤρ(er), printemps, et γέρων (gerôn), vieillard ; certaines espèces présentent des aigrettes blanches dès la fin du printemps). En allemand : Beschreikraut. En flamand : Fijnstraal. En italien : Ceppica. En anglais : Fleabane. — Les plantes de ce genre ont l'involucre des capitules presque en forme de demi-sphère ou un peu cylindrique dans le haut. Chaque capitule présente de nombreuses fleurs en languette très étroite, pistillées, disposées sur plusieurs rangs autour de fleurs en tube situées dans la partie centrale du capitule. Les bractées de l'involucre sont nombreuses, inégales et appliquées les unes sur les autres. Les fruits sont étroits, comme un peu comprimés, surmontés chacun d’une aigrette à poils placés sur un seul rang. Le réceptacle commun est creusé de petites cavités, mais si ces cavités sont séparées les unes des autres par des membranes, celles-ci ne sont jamaisdentées. Ce sont des plantes herbacées, à feuilles alternes, dont les capitules ont des fleurs ligulées roses, pourprées, lilas, bleuâtres, blanches ou de couleur fauve.

        On a décrit 150 espèces de ce genre qui croissent dans les contrées les plus diverses du globe, et pour la plupart en Amérique(6).

      

      
        1.385 : Erigeron canadensis L. Erigéron du Canada
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          (pl. 277 : 1.385, sommet d'une tige fleurie). — Cette espèce, originaire du Canada, s'est naturalisée depuis longtemps en Europe, où elle croit abondamment dans les endroits incultes, les champs, sur les talus, les voies de chemin de fer et dans les sables des rivières. C'est une plante dont la taille varie de 10 à 80 cm. et dont les fleurs en languette, peu saillantes, sont d’un blanc assez terne. Elle fleurit depuis le mois de juillet jusqu'au mois d’octobre. Les feuilles sont étroites ou ovales-très allongées, couvertes de poils, à bords entiers ou peu dentés. Les capitules n'ont que 3 à 5 millimètres de largeur ; l’involucre est presque sans poils et ses bractées étroites sont membraneuses sur les bords ; ces capitules, ordinairement très nombreux, sont groupés en une grappe composée. C’est une plante annuelle, à tige dressée, poilue, d'an aspect vert cendré, à racine principale allongée. (On a décrit diverses anomalies de cette espèce telles que tiges ou rameaux soudés entre eux dans leur longueur, fleurs verdies, etc).

        

        
          Noms vulgaires

          En français : Fausse-camomille, Herbe-des-Français, Vergerolle-du-Canada, Conyze-du-Canada. En allemand : Berufskraut, Kanadisches-Beschreikraut, Altmannskraut. En flamand : Kanadeesche-Fijnstraal, Sperrekruid. En italien : Saeppola, Impia.En anglais (américain) : Butterwed, Horseweed, Canada-Fleabane, Cow’s-tail, Fireweed, Hog-weed.

        

        
          Usages et propriétés

          C’est une plante très usitée dans la médecine américaine où elle fait partie des remèdes officiels. La plante entière et les fruits sont employés comme vulnéraires et contre la diarrhée, la dysenterie, l’hydropisie : on se sert aussi de l’« huile d'Érigéron» extraite de cette espèce. — Les feuilles contiennent du tanin, de l'acide gallique et 0,26 pour 100 de la plante sèche d’une huile essentielle spéciale (huile ou essence d'Érigéron).

        

        
          Distribution

          Introduite du Canada vers la fin du XVIIe siècle (Morison a signalé son apparition en Europe avant 1689). Quelquefois, comme aux environs de Confolens par exemple, tend à disparaître en des endroits où il était très abondant, mais a envahi presque partout les terres dont le sol a été remué ; peut s'élever jusque dans les cultures des montagnes. — France : très commun en général (rare en Bretagne). — Suisse : commun. — Belgique :commun dans la Région hesbayenne ; assez commun dans les Régions houillère et littorale ; rare dans les Régions jurassique et de l’Ardenne.

        

        
          Europe

          naturalisé dans presque toute l’Europe. — Hors d’Europe :Amérique septentrionale ; naturalisé dans les contrées les plus diverses du globe.

        

      

      
        1.386 : Erigeron crispus Pourr. Erigeron crépu
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            [Synonymes : Conyza ambigua DC. ; Erigeron linifolium Willd. : Dimorphanthes ambigua Presl ; Eschenbachia ambigua Moris.] (pl. 277 : 1.386, partie supérieure d'une tige fleurie ; 1.386 b., partie supérieure d’une tige fleurie de la sous-espèce). — Les formes que l'on peut grouper sous ce nom croissent dans les champs et les endroits incultes dans le Midi et l’Ouest de la France. Leur taille est ordinairement de 20 à 50 cm., atteignant rarement jusqu’à 1 à 2 mètres. Les fleurs en languette sont blanches ou de couleur fauve. Ces plantes fleurissent depuis le mois de juin jusqu’au mois d’octobre. Elles présentent les caractères communs suivants. Les feuilles sont couvertes de poils sur les deux faces, les supérieures entières, sans pétiole, et très étroites, les inférieures plus ou moins pétiolées et de forme ovale-allongée, quelquefois présentant sur les bords quelques dents plus ou moins profondes. Les capitules ne dépassent pas, en général, 7 millimètres de longueur et leur involucre est formé de nombreuses bractées étroites, aiguës au sommet, velues extérieurement. Le réceptacle commun n'est pas creusé d’alvéoles mais de petites empreintes concaves qui marquent la place des fleurs et entre lesquelles on voit assez souvent des prolongements étroits, comme fibreux, représentant les bractées placées entre les fleurs. Les fruits sont surmontés chacun d’une aigrette de couleur fauve, roussâtre ou d'un blanc sale. Ce sont des plantes annuelles, à tige fleurie dressée, striée en long, à racine principale développée. — Le type principal se reconnaît à ses feuilles ne présentant qu’une seule nervure principale, à ses feuilles moyennes sans pétiole et à son aspect d’un vert-cendré.

          

          
            Usages et propriétés

            L’infusion de cette plante a été employée utilement eontre les rhumatismes.

          

          
            Distribution

            Ne s’élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France : commun ou assez commun dans le Midi : çà et là dans le Sud-Ouest et l’Ouest ; ports de Rochefort, Nantes, Brest, presqu’ile de Crozon (Finistère), Mont-Saint-Michel, etc.

          

          
            Europe

            Sud-Ouest et Sud de l’Europe. — Hors d'Europe : Nord de l’Afrique.

            On a décrit 1 sous-espèce et 1 variété de cette espèce. La sous-espèce est la suivante.

          

        

        
          1.386 b. E. Naudini G. B. E. de Naudin

          [Synonymes : Conyza Naudini Bonnet ; Conyza altissima Debeaux] (pl. 277 : 1.386 b., partie supérieure d’une tige fleurie). — Feuilles moyennes pourvues d’un pétiole et marquées de plusieurs nervures principales ; plante pouvant atteindre jusqu’à 2 mètres de hauteur. (Très rare : Pyrénées-Orientales aux environs de Collioures et de Palan-del-Vidre).

        

      

      
        1.387 : Erigeron acris L. Érigeron âcre

        
          
            
              
                
                  [image: bonnier_1387]
                
              

              
                
                  [image: bonnier_1387_2]
                
              

            

            [Synonyme : Trimorphæa vulgaris Cass.] (pl. 277 : 1.387, sommité fleurie ; 1.387. 2., Lige fleurie d’une race). — C’est une plante de 10 à 50 cm., qu’on trouve dans les endroits incultes, sur les coteaux, sur les vieux murs, dans les graviers des torrents, les pâturages, en plaine et en montagne, dans presque toute l’étendue de notre Flore. Les capitules dont les fleurs en languette sont d’un rose violacé ou d'un rose un peu. bleuâtre s’épanouissent depuis le mois de juin jusqu’au mois de septembre. La plante est velue mais non glanduleuse, à feuilles entières, sans pétiole sauf celles de la base qui sont plus élargies et rétrécies en un court pétiole. Les bractées sont à peu près de la même forme que les feuilles mais beaucoup plus petites. Les capitules, qui ont en général plus de 7 millimètres de longueur, sont remarquables par leurs fleurs en languette, lesquelles sont étroites, dressées et dépassent peu la longueur des fleurs en tube. L’involucre est composé de petites bractées appliquées les unes contre les autres, plus ou moins poilues ou velues mais non glanduleuses. Les fruits sont jaunâtres et bordés d’une raie de couleur orangée, surmontés d’une aigrette qui a environ deux fois la longueur du reste du fruit. C’est une plante bisannuelleà tiges poilues, souvent rougeâtres, dressées, non glanduleuse. (On trouve quelquefois des graines de cette espèce dont les plantules présentent 3 cotylédons).

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Vergerolle-âcre. En allemand : Echtes-Beschreikraut, Altmannskraut, Waldkraut. En flamand : Bijtende-Fijnstraal. En italien : Ceppita-salvatica, Asserano. En anglais : Blue-fleabane, Sharp-erigeron, Farewell-to-summer.

          

          
            Distribution

            Peut s’élever parfois jusqu’à 2.000 m. d’altitude dans les Alpes. — France : commun en général, mais parfois de distribution assez inégale ; par exemple : peu commun dans l’Ouest, assez commun dans l’Hérault, çà et là dans la Provence et les Alpes-Maritimes, rare dans la partie non calcaire des Ardennes, rare ou très rare dans la Haute-Vienne, la Creuse, le Confolentais, le Nontronais, etc. — Suisse : commun. — Belgique : assez commun en général ; rare dans les Régions campinienne et littorale ; très rare dans la Région de l’Ardenne.

          

          
            Europe

            presque toute l’Europe. — Hors d’Europe : Sibérie, Asie Mineure ; Amérique du Nord.

            On a décrit 2 races, 2 variétés et 1 sous-variété de cette espèce. La principale race est la suivante.

          

        

        
          1.387. 2°. E. Dræbachensis Rchb.

          (E. de Dræbach) [Synonyme ; Erigeron angulosus Gaud.] (pl. 277 : 1.387. 2°., tige fleurie). — Feuilles sans poils ou presque sans poils sur les faces, mais bordées de cils ; aigrettes le plus souvent de couleur fauve ou roussâtre. (Alpes, Alsace).

        

      

      
        1.388 : Erigeron alpinus L. Erigeron des Alpes
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            [y compris Erigeron Villarsii Bell.] (pl. 278 : 1.388, plante fleurie ; 1.388 b., 1.388 b. 2°., 1.388 c., 1.388 c. 2°., 1.388. 3. et pl. 277 : 1.388. 2., tiges fleuries des sous-espèces et des races). — Les nombreuses formes que l’on peut réunir sous ce nom sont des plantes dont la taille varie de 4 à 40 cm., et dont les capitules à fleurs en languette roses, pourprées, d’un rose-lilas ou violacées, rarement blanchâtres, se montrent en juillet et août dans les pâturages ou sur les rochers des montagnes. Toutes ces plantes ont pour caractères communs de présent ter des capitules de plus de 7 millimètres de longueur et dont les fleurs en languette sont étalées vers l’extérieur du capitule ; ces fleurs en languette dépassent beaucoup les fleurs en tube et ont environ 2 fois la longueur de ces dernières ou même plus. Les feuilles sont allongées, entières, les supérieures sans pétiole, les inférieures atténuées en pétiole. L’involucre des capitules a une forme générale de demi-sphère, et est constitué par de nombreuses bractées étroites, inégales, appliquées les unes sur les autres. Ce sont des plantes vivaces, à tiges florifères dressées portant des capitules solitaires ou groupés par 2 à 5, rarement par 6 à 0, très rarement par 10 à 15. La plante se perpétue et se multiplie par des bourgeons qui naissent sur la tige souterraine. (On a trouvé quelquefois des échantillons ayant exceptionnellement des fleurs en tube à 4 pétales et à 4 étamines). — Le type principal se reconnaît aux caractères suivants : la plante est velue mais non glanduleuse ; l’involucre est hérissé de poils mais non fortement laineux ; les feuilles sont obtuses au sommet, mais terminées par une toute petite pointe ; les capitules sont solitaires ou groupés-par 2 à 6. Chaque capitule contient dans sa partie interne de nombreuses fleurs en tubes sans étamines, seument pistillées.

          

          
            Usages et propriétés

            Ces plantes ne sont que très rarement visitées par les abeilles. — Le type principal et les diverses formes sont des plantes vulnéraires.

          

          
            Distribution

            Cette espèce peut s'élever jusqu’à 2.900 m. d’altitude en général ; certaines formes ont été observées jusqu’à 3.100 m. d'altitude ; on en a même trouvé, au col de Saint-Théodule, près du Mont-Cervin à 3.333 m. d'altitude. — France : Jura, Bugey, Auvergne, Plateau Central, Alpes, Corbières, Pyrénées. — Suisse : Jura, Alpes.

          

          
            Europe

            presque toute l’Europe. — Hors d'Europe : Sibérie ; Sud-Ouest de l'Asie ; Groenland, Amérique boréale.

            On a décrit 2 sous-espèces, 5 races et 14 variétés de cette espèce. Les 2 sous-espèces et les principales races sont les suivantes.

          

        

        
          1.388. 2°. E. glabratus Hoppe et Hornsch.

          (E. glabre) (pl. 277 : 1.388. 2°., plante fleurie). — Feuilles sans poils ou n’ayant que quelques poils très peu nombreux ; involucre d'aspect vert, sans poils ou peu poilu ; fleur en languette d'un rose lilas-pâle ou blanches. (Jura, Alpes, Pyrénées orientales).

        

        
          1.388. 3°. E. neglectus A. Kerner

          (E. négligé) (pl. 278 : 1.388. 3°., tige fleurie). — Feuilles sans poils ou presque sans poils ; involucre rougeâtre ou d’un pourpre-noirâtre, velu, à poils hérissés ; fleurs en languette d'un rose lilacé. (Rare : Haute-Savoie, Savoie, Hautes-Alpes).

        

        
          1.388 b. E. uniflorus L. E. à un seul capitule

          [Synonyme : Erigeron hirsutus Hoppe et Hornsch.] (pl. 278 : 1.388 b., plante fleurie). — Feuilles poilues et ayant de longs cils blancs sur les bords, celles de la base n'étant pas terminées par une très petite pointe ; involucre couvert de longs poils blancs, laineux ; fleurs en languette de couleur rosée ou blanche. (Alpes).

        

        
          1.388 b. 2°. E. frigidus Boiss.

          (E. des régions froides) (pl. 278 : 1.388 b. 2°., plante fleurie). — Fleurs en languette non très étroite, d'un violet plus ou moins éclatant ; fruits dont l'aigrette est deux fois plus longue que le reste du fruit ; involucre à bractées d’un pourpre foncé au sommet et très fortement laineuses. (Pyrénées de l’Ariège et Pyrénées orientales).

        

        
          1.388 c. E. Villarsii Bell. E. de Villars

          [Synonymes : E. atticus Vill. ; E. glandulosus Saint-Lager] (pl. 278 : 1.388 c., tige fleurie). — Plante glanduleuse dans sa partie supérieure, de 20 à 40 cm. de hauteur, en général ; involucre très velu-glanduleux ; capitules solitaires ou souvent par 2 à 5, rarement par 6 à 9 : fleurs en languette roses ou lilacées. (Alpes).

        

        
          1.388 c. 2°. E. Schleicheri Gremli

          (E. de Schleicher). [Synonymes : Erigeron rupestre Schleich (non Hoppe) : Erigeron mixtus Arvet-Touvet] (pl. 278 : 1.388 c. 2°., plante fleurie). — Tiges de 10 à 20 cm., plus ou moins étalées ; fleurs en languette d’un rose pâle ou presque blanches ; capitules rarement solitaires, groupés le plus souvent par 2 à 15. (Alpes de Suisse, de Savoie et du Dauphiné).

        

      

    

    
      Genre 375 : STENACTIS. STÉNACTIS

      
        (des mots grecs : στενóς (sténos), étroit ; άϰτìς (actis), rayon ; les fleurs rayonnantes du pourtour des capitules sont étroites). — Ce genre est caractérisé de la manière suivante. Les fleurs en languette du pourtour de chaque capitule sont disposées sur une seule rangée, et ont la languette étroite ; les autres fleurs sont toutes en tube et à 5 dents au sommet. Les fruits sont comme un peu comprimés et n’ont pas de côtes longitudinales. Ils sont de deux sortes : ceux du pourtour, provenant des fleurs en languette, ont une aigrette formée de poils courts et disposés sur un seul rang ; ceux du reste du capitule, provenant des fleurs en tube, ont une aigrette formée de deux rangs de poils dont le rang extérieur est constitué par des poils très courts. Le réceptacle commun n’est pas creusé d'alvéoles bordées par une membrane dentée, mais semble porter de petites protubérances qui marquent les places occupées par les fleurs. Ce sont des plantes annuelles, ou bisannuelles, à feuilles simples, alternes, à fleurs en tube jaunâtres et à fleurs en languette blanches.

        On a décrit 4 espèces de ce genre, qui croissent dans l'Hémisphère Nord.

      

      
        1.389 : Stenactis annua. Stenactis annuelle
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          [Synonymes : Aster annuus L. ; Erigeron annuus Pers. ; Diplopappus annuus Bluff et Fing. ; Stenactis bellitiflora Braun] (pl. 278 : 1.389, tige fleurie ; 1.389 bis, une feuille de la base. — Cette espèce, originaire de l'Amérique du Nord, s’est complètement naturalisée en d’assez nombreuses localités de la partie orientale de notre Flore. On la rencontre sur le bord des cours d’eau, dans les champs, les décombres, ou les prairies. Sa taille varie de 30 cm. à 1 mètre. Ses capitules à fleurs en languette blanches, se montrent en juillet et août. Les feuilles sont simples, ovales, entières ou lâchement dentées ; celles de la base sont plus élargies, à bords portant des dents écartées les unes des autreset plus ou moins marquées ; le limbe de ces feuilles inférieures s’atténue à la base en un pétiole allongé. Les capitules sont nombreux, disposés en grappe ou en corymbe au sommet des tiges fleuries ; chacun de ces capitules est entouré par un involucre qui a une forme de demi-sphère et qui est constitué par des bractées peu inégales, appliquées les unes sur les autres. Les fleurs en languette sont nombreuses et plus longues que l’involucre ; elles sont plus ou moins étalées en dehors. Les fruits sont relativement petits, blanchâtres et couverts de poils courts. C'est une plante annuelle ou plus souvent bisannuelle, à tiges fleuries portant des feuilles sur toute leur longueur plus ou moins couverte de. poils articulés, à racine principale développée.

        

        
          Noms vulgaires

          En français : Aster-annuel. En allemand : Marienblütiger-Feinfstrahl, Massliebenblütiger-Feinfstrahl. En flamand : Zomerfijnstraal. En italien : Astraceli-margheritino. En anglais : Daisy-fleabane, Sweet-scabious, White-top.

        

        
          Usages et propriétés

          Médicament très estimé et très employé, dans l’Amérique du Nord, comme diurétique et contre la gravelle.

        

        
          Distribution

          Espèce originaire du Canada, introduite en Alsace depuis 1765 ; de là, elle s’est répandue en Suisse, dans l’Est de la France et en Belgique ; ne s’élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France : naturalisé et commun en Alsace et dans quelques vallées des Vosges ; çà et là au bord de la Moselle, et, en général, dans l’Est de la France ; naturalisé en Vaucluse, etc. ; se rencontre accidentellement dans les gazons semés avec des graines provenant de l’Est. — Suisse : assez commun. — Belgique :rare, mais assez souvent abondant dans les localités où il se trouve ; Régions houillère, hesbayenne, campinienne.

        

        
          Europe

          naturalisé, surtout dans l’Europe centrale. — Hors d’Europe : Canada, cultivé et naturalisé dans l’Amérique du Nord.

        

      

    

    
      Genre 376 : ASTER. ASTER

      
        (du mot grec άστήρ(astèr), étoile ; capitule à fleurs en étoile). — En allemand et en flamand : Aster. En italien : Astero. En anglais : Starwort. — Les plantes de ce genre ont des capitules dont les fleurs du pourtour, en languette, sont disposées sur une seule rangée ; les autres fleurs sont en tube, à 5 dents au sommet et stamino-pistillées. Les fruits sont ovales-allongés, comme aplatis, sans côtes longitudinales ; ceux du pourtour ont la même forme que ceux de l’intérieur du capitule et tous sont terminés par une aigrette dont les poils sont placés sur un seul rang. Le réceptacle commun est comme creusé d’alvéoles qui sont séparés entre eux par des membranes dentées. Ce sont des plantes herbacées, vivaces ou rarement bisannuelles, à fleurs en languette violettes, d’un bleu-lilas, lilacées ou blanches, et à fleurs en tube jaunes ou orangées.

        Beaucoup d’espèces de ce genre sont cultivées comme plantes ornementales. — On a décrit environ 200 espèces de ce genre, qui croissent dans les contrées les plus variées du globe (7).

      

      
        1.390 : Aster Novi-Belgii L. Aster de la Nouvelle-Belgique.
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            [Synonyme : Aster serotinus Willd.] (pl. 278 : 1.390, sommité fleurie ; pl. 279 : 1.390 b., sommité fleurie de la sous-espèce). — Les formes que l’on peut réunir sous ce nom sont originaires de l’Amérique septentrionale, naturalisées au bord des cours d'eau, surtout dans la partie orientale de notre Flore. Ce sont des plantes qui mesurent de 80 cm. à 1 m. 20 de hauteur, et dont les capitules à fleurs en languette violettes ou lilas s’épanouissent depuis le mois d'août jusqu'au commencement d'octobre. Les feuilles embrassent la tige par leur base ; elles sont sans pétiole ; leur limbe, ovale-allongé, est lisse sur les faces, sans poils ou presque sans poils, à bords un peu rudes au toucher : les moyennes sont dentées environ dans leur moitié supérieure, à dents écartées les unes des autres. Chaque tige fleurie porte ordinairement plus de 9 capitules et souvent un très grand nombre. L’involucre est composé de bractées aiguës, étroites, peu ciliées, les extérieures plus ou moins étalées. Les fruits sont velus, à aigrette d'un blanc sale. Ce sont des plantes vivaces, à tiges fleuries dressées et très feuillées, se perpétuant et se multipliant par des bourgeons nés sur les tiges souterraines.

          

          
            Noms vulgaires

            En allemand : Neubelgienaster, Herbstaster. — En flamand : Nieuw-belgische-Aster, Herfstaster. En anglais : New-York-starwort.

          

          
            Distribution

            Espèce naturalisée depuis le XVIIIe siècle. Ne s’élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France :naturalisé çà et là dans l’Est, la Côte-d'Or, le Puy-de-Dôme, la Haute-Vienne, le Gard, etc. — Suisse : çà et là. — Belgique : naturalisé dans plusieurs localités de la Région campinienne et dans quelques localités de la Région houillère.

          

          
            Europe

            Naturalisé çà et là. — Hors d’Europe : Amérique septentrionale ; naturalisé en diverses contrées tempérées du globe.

            On a décrit la sous-espèce suivante.

          

        

        
          1.390 b. A. brumalis Nees von Esenbeck A. d’automne

          (pl. 279 : 1.390 b., sommité fleurie). — Feuilles embrassant presque complètement la tige par leur base (et non demi-embrassantes) ; rameaux à capitules très nombreux et dont l'ensemble forme une grappe composée feuillée. (Naturalisé çà et là).

        

      

      
        1.391 : Aster pyrenæus DC. Aster des Pyrénées
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          (pl. 279 : 1.391, partie supérieure d'une tige fleurie). — Cette rare espèce croît dans les pelouses humides et au bord des ruisseaux dans la zone élevée des Pyrénées centrales et occidentales. Ses capitules ont des fleurs en languette d’un bleu-lilas, et se montrent en août et septembre ; la taille de la plante varie de 40 à 60 cm. Les feuilles sont ovales-allongées et embrassent à moitié la tige par leur base, comme par deux oreillettes. Les feuilles supérieures sont entières, les autres portent des dents assez écartées les unes des autres. Les capitules ont ordinairement 4 à 5 centimètres de largeur ; ils sont solitaires ou groupés par 2 à 5 au sommet des tiges fleuries ; l’involucre est à nombreuses bractées étroites et très aiguës au sommet. Les fruits sont de couleur fauve, garnis de petits poils, à aigrette rousse. C’est une plante vivace, couverte de poils, à tige fleurie dressée, qui se perpétue par des bourgeons nés sur la tige souterraine.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale. — Assez peu visité par les abeilles.

        

        
          Distribution

          Peut se trouver jusqu’à 2.000 m. d’altitude, et même parfois plus haut. — France : Pyrénées centrales et occidentales où il est très rare.

        

        
          Europe

          Espagne (en Catalogne) ; Pyrénées françaises.

        

      

      
        1.392 : Aster acris L. Aster âcre
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            [Synonymes : Acer punctatus Saint-Lager ; Galatella punctataDC.] (pl. 279 : 1.392, partie supérieure d’une tige fleurie ; 1.392 b., partie supérieure d’une tige fleurie de la sous-espèce). — Les diverses formes que l’on peut réunir sous ce nom comprennent des plantes qui croissent sur les collines sèches, dans les bois montagneux, les garrigues, les endroits incultes et au bord des chemins dans le Midi de la France. Leur taille varie de 20 à 50 cm. : les capitules dont les fleurs en languette sont bleues ou d’un bleu-lilas, s’épanouissent en septembre et en octobre. Ces capitules, de moins de 2 centimètres de largeur, sont disposés en corymbe serré. Les feuilles sont allongées, étroites, fermes, raides, non charnues, n’embrassant pas la tige par leur base, nombreuses et se recouvrant en partie les unes les autres tout le long des tiges. L’involucre de chaque capitule est formé de bractées qui sont, toutes ou pour la plupart, arrondies au sommet. Les fleurs en languette ont le style et les stigmates à peine développés, non visibles à l’extérieur. Les fruits sont couverts de petits poils, à aigrette d’un blanc sale ou roussâtre. Ce sont des plantes vivaces, sans poils ou presque sans poils, à tiges fleuries dressées, raides, striées en long, un peu rudes au toucher. La plante se perpétue par des bourgeons qui naissent sur les tiges souterraines. — Le type principal se reconnaît à ses feuilles moyennes de moins de 3 millimètres de largeur, couvertes de petites ponctuations, à ses feuilles supérieures qui n’ont qu’une seule nervure principale ; il y a de petits rameaux courts qui forment comme des faisceaux de très petites feuilles à l’aisselle des feuilles développées.

          

          
            Distribution

            Ne s’élève guère à plus de 800 m. d’altitude sur les montagnes. — France : commun en Provence jusqu’à Sisteron et Digne ; çà et là dans les Alpes-Maritimes ; assez rare ou rare dans le Languedoc ; Vaucluse ; assez rare dans la partie méridionale de l’Ardèche et de la Drôme ; Pyrénées-Orientales ; rare dans l’Aveyron ; très rare dans la Lozère (Sainte-Enimie dans les gorges du Tarn).

          

          
            Europe

            Espagne, France, Italie, Hongrie, Russie. — Hors d’Europe : Caucase.

            On a décrit 1 sous-espèce et 3 variétés de cette espèce. La sous-espèce est la suivante.

          

        

        
          1.392 b. A. trinervis Desf. A. à 3 nervures


          [Synonyme : Galatella rigida Cass.] (pl. 279 : 1.392 b., partie supérieure d’une tige fleurie). — Feuilles moyennes de plus de 3 mm. de largeur, en général ; limbe non couvert de ponctuations ; pas de rameaux très courts formant comme de petits faisceaux de feuilles à l’aisselle des feuilles ordinaires. (Rare ou très rare dans les Pyrénées-Orientales, l’Aude, l’Aveyron, la Lozère).

        

      

      
        1.393 : Aster alpinus L. Aster des Alpes
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            (pl. 279 : 1.393, tige fleurie). — Cette jolie plante caractérise par sa présence les pâturages de la plupart des montagnes élevées, qu’elle égaie par ses capitules d’un vif éclat dont les fleurs en languette sont violettes ou d’un bleu lilas et dont les fleurs en tube sont d’un jaune-orangé. La taille de la plante varie de 6 à 25 cm. ; la floraison a lieu depuis le mois d’août jusqu’au commencement de septembre. Les feuilles, couvertes de poils, sont ovales, allongées, les inférieures souvent en forme de spatule, la plupart à 3 nervures principales. Les feuilles supérieures sont aiguës au sommet, les inférieures sont obtuses et même parfois émarginées au sommet ; à part cette échancrure, qui se montre quelquefois chez les feuilles inférieures, toutes les feuilles sont entières et s’amincissent vers leur base. Les capitules sont solitaires à l’extrémité des tiges fleuries, et ont, en général, de 35 à 45 millimètres de largeur. L’involucre est constitué par des folioles ovales, assez lâchement appliquées les unes sur les autres, obtuses à leur sommet. Les fruits sont garnis de petits poils et ont une aigrette d’un blanc sale. C’est une plante vivace, couverte de poils articulés, à tiges fleuries dressées ou redressées, souvent assez peu feuillées, creuses à l’intérieur et un peu épaissies au-dessous du capitule ; la tige souterraine est dure, ligneuse, et porte des racines adventives simples et allongées. La plante se perpétue par des bourgeons nés sur cette tige souterraine.

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Aster-des-montagnes. En allemand : Alpenaster, Blaue-Gemsblüte, Blaue-Gemsenwurz. En italien : Astero-alpino. En anglais : Blue-alpine-daisy, Blue-mountain-daisy.

          

          
            Usages et propriétés

            Cultivé comme plante ornementale soit pour former des plates-bandes, soit pour ses fleurs destinées à faire des bouquets. Il existe plusieurs variétés horticoles : « albus », à fleurs en languette blanches ; « speciosus », à capitules d’environ 8 cm. de largeur, dont les fleurs en languette sont pourprées. Les fleurs sont visitées par les abeilles lorsque la plante ne se trouve pas à des altitudes trop élevées. — La tige souterraine renferme de l’inuline.

          

          
            Distribution

            Peut s’élever dans les Alpes et les Pyrénées jusqu’à 2.800 m. d’altitude ; a été trouvé, exceptionnellement, dans les Alpes, à 3.185 m. d’altitude. Dans ces hautes chaînés de montagnes, l’espèce n’est plus abondante au-dessous de 1.400 m. d’altitude et descend rarement au-dessous de 1.000 m. ; dans les Corbières, le Larzac et les Causses, la plante est ordinairement limitée entre 780 m. et 1.050 m. d’altitude. — France : Jura, Alpes, Pyrénées ; Cévennes, Corbières, montagnes de l’Aveyron et du Languedoc.— Suisse : Jura, Alpes.

          

          
            Europe

            montagnes du Sud-Ouest, du Sud et du Centre de l’Europe ; Russie orientale. — Hors d’Europe : Sibérie, Ouest et Sud-Ouest de l’Asie.

            On a décrit 1 variété de cette espèce ; c’est la suivante.

          

        

        
          1.393. 2°. Variété hirsutus Rouy

          (hérissée) [Synonyme : Aster hirsutus Host.]. — Plante très velue ; involucre à bractées étalées ou même, en partie, renversées. (Assez rare).

        

      

      
        1.394 : Aster Amellus L. Aster Amelle
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          (pl. 279 : 1.394, sommité fleurie). — C’est une plante décorative à capitules groupés par 2 à 6 au sommet des tiges fleuries. On la rencontre çà et là sur la lisière des bois ou sur les coteaux surtout dans le Centre et l’Est de la France ainsi qu’en Suisse. Sa taille varie de 15 à 50 cm. ; ses capitules à fleurs en languette bleues ou d’un bleu un peu lilacé s’épanouissent en août et septembre. Les feuilles sont fermes, non charnues, couvertes de petits poils rudes sur les deux faces, ovales-allongées, presque toujours entières, s’amincissant vers leur base, à 3 nervures principales, les inférieures plus larges et atténuées en pétiole. L’involucre est composé de bractées ciliées, ovales, les extérieures obtuses et à sommet renversé en dehors. Les fruits sont brunâtres, recouverts de poils mous, à aigrette rousse ou jaunâtre. C’est une plante vivace, revêtue de poils courts, à tiges florifères dressées, souvent rougeâtres ; la tige souterraine est ligneuse, ramifiée, et porte des racines adventives simples, allongées ; la plante se perpétue et se multiplie par les divisions de la tige souterraine.

        

        
          Noms vulgaires

          En français : Œil-du-Christ, Etoilée, Marguerite-de-la-Saini-Michel. En allemand : Bergaster, Azurblaue-Aster, Blaue-Sternblume, Sternkraut, Virgils-Aster. En flamand : Christus-Aster, Christus-Oogen, Blauwe-Sterrebloem. En italien : Amello. En anglais : Italian-starwort.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale, surtout pour former des plates-bandes ; la variété « bessarabicus » a des capitules plus gros et des fleurs en languette d’un violet foncé. — Les parties souterraines de la plante ont été utilisées contre les maladies des yeux et les angines.

        

        
          Distribution

          Préfère les terrains calcaires ou basaltiques, mais peut se trouver parfois sur les terrains siliceux. Ne s’élève guère à plus de 900 m. d’altitude sur les diverses montagnes. — France : Est, depuis la Meuse jusqu’aux environs de Grasse (assez répandu de la Meuse au Sud des Vosges, commun dans le Jura, peu rare dans la Savoie et le Dauphiné, rare dans les Alpes-Maritimes) ; Plateau central (assez commun sur les coteaux de la Limagne, rare dans le Cantal, assez rare dans l’Allier et l'Aveyron, commun dans la Lozère) ; Marne, Seine-et-Marne, Cher, Bourgogne, Lot-et-Garonne, Languedoc (surtout dans la zone montagneuse), Pyrénées-Orientales ; manque en Provence (où on le trouve quelquefois subspontarté) ; assez commun en Alsace. — Suisse : peu rare ; manque dans les cantons d’Uri, de Schwytz et d’Unterwald. — Belgique : rarement subspontané.

        

        
          Europe

          France, Suisse, Europe centrale, Monténégro, Bosnie, Herzégovine, Sud et Centre de la Russie. — Hors d’Europe : Ouest de l’Asie.

        

      

      
        1.395 : Aster Tripolium L. Aster Tripolium
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            [Synonyme : Tripolium vulgare Nees von Esenbeck] (pl. 279 : 1.395, plante fleurie). — Cette espèce, qui tolère une grande proportion de sel marin dans le sol où elle croît, se trouve dans les prés maritimes, les endroits vaseux du littoral et, fait remarquable, dans les marais salés de la Lorraine. Sa taille varie de 10 à 60 cm., et ses capitules dont les fleurs en languette (manquant quelquefois) sont violettes, d'un bleu-lilacé ou, moins souvent, blanches, s’épanouissent depuis le mois de juillet jusqu’au mois d’octobre. Cette espèce se distingue par ses feuilles charnues, sans poils, les supérieures allongées et sans pétiole, atténuées en haut et en bas du limbe, les inférieures plus larges et dont le limbe est porté par un pétiole allongé. Les capitules sont groupés par 1 à 5 au sommet de chaque rameau, et leur ensemble forme une grande inflorescence feuillée. L’involucre est composé de bractées ovales-allongées, pour la plupart arrondies au sommet, sans poils, sauf quelques cils à leur bord supérieur, appliquées étroitement les unes sur les autres. Les fruits sont jaunâtres, entourés à leur base d’une couronne de poils et portant sur leurs faces des poils assez longs disposés çà et là ; l’aigrette qui les surmonte est d’un blancsoyeux. C'est une plante bisannuelle, à tige florifère creuse en dedans ; la racine principale disparaît souvent avant la fin de la végétation de la plante et est remplacée par de nombreuses racines latérales.

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Aster-maritime. En allemand : Strandaster, Meer-Aster, Salzaster, Salzsternblume, Christusblume. En flamand : Zulte, Sterrebloem-of-Zulte. En italien : Astero-marino. En anglais : Michaelmas-daisy, Blue-daisy, Tripoly, Sea-starwort.

          

          
            Usages et propriétés

            La plante, et particulièrement les racines, est employée contre les maladies des yeux et contre les angines. — Les cendres de la plante peuvent contenir jusqu’à 60 pour 100 de chlorure de sodium.

          

          
            Distribution

            Préfère les terrains salés ; ne s’élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France : littoral de la mer du Nord, de la Manche, de l’Océan Atlantique et de la Méditerranée ; marais salés de la Lorraine, au voisinage des terrains renfermant du sel gemme : Vic, Moyenvic, Dieuze, Château-Salins, Rémilly, Aubécourt, Forbach, Rosbruck, Salzbronn, Cocheron, etc. — Belgique : assez commun dans la Région littorale.

          

          
            Europe

            littoral, et parfois marais salés de l’intérieur des terres de toute l’Europe, y compris une grande partie du littoral de la zone arctique. — Hors d’Europe : Sibérie, Caucase, Perse ; Nord de l’Afrique.

            On a décrit 4 variétés de cette espèce ; les plus remarquables sont les suivantes.

          

        

        
          1.395. 2°. Variété discoideus Rchb.

          (à capitules en disque). — Pas de fleurs en languette développées ; toutes les fleurs sont en tube et jaunes. (Çà et là).

        

        
          1.395. 3°. Variété longicaulis Rouy

          (à tige allongée) [Synonyme : Tripolium longicaule Dufour]. — Feuilles inférieures assez étroites et aiguës au sommet ; involucre à folioles étroites, ordinairement rougeâtres. (Çà et là sur le littoral méditerranéen).

        

        
          1.395. 4°. Variété gracilis Rouy

          (grêle). — Tiges très grêles, couchées ou plus ou moins redressées ; capitules ordinairement solitaires au sommet de chaque rameau ; feuilles inférieures obtuses. (Rare : littoral de la Manche, à Granville).

        

      

      
        1.396 : Aster salignus Willd. Aster à feuilles de Saule
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          (pl. 279 : 1.396, sommité fleurie). — C’est une espèce de l’Amérique septentrionale qui est çà et là naturalisée au bord des cours d’eau dans plusieurs contrées de notre Flore. La plante a de 80 cm. à 1 m. 20 de hauteur. Les capitules, dont les fleurs en languette sont blanches puis deviennent à la fin lilas, s’épanouissent pendant les mois d’août et de septembre. Les feuilles, ovales-allongées ou très étroites, n’embrassont pas la lige à leur hase par deux oreillettes ; elles sont toutes entières, rudes sur les bords, sans poils ou presque sans poils sur les faces. Les capitules sont nombreux, et leur ensemble forme une grappe composée et feuillée au sommet des rameaux fleuris. Chaque capitule mesure de 17 à 22 millimètres de largeur. L'involucre est composé de bractées étroites, aiguës au sommet, dont les extérieures sont appliquées sur les autres ou étalées seulement à leur partie tout à fait supérieure. C’est une plante vivace, à tiges fleuries dressées, ramifiées, sans poils ou presque sans poils, qui se perpétue et se multiplie par des bourgeons nés sur les tiges souterraines. (On trouve quelquefois des exemplaires portant çà et là des capitules cohérents entre eux, par deux).

        

        
          Distribution

          Plante de l’Amérique du Nord, naturalisée en Europe depuis le XVIIIe siècle ; ne s’élève pas à de grandes altitudes sur les montagnes. — France : naturalisé en divers points de l'Est, du Midi, de la Bourgogne, de la Bretagne, etc. — Suisse : naturalisé çà et là.

        

        
          Europe

          çà et là, naturalisé. — Hors d’Europe : Amérique septentrionale ; naturalisé en plusieurs contrées tempérées du globe.

          Remarque. — Diverses espèces d’Aster peuvent se rencontrer accidentellement à l’état subspontané ; telles sont : Aster leucanthemus Desf., Aster multiflorus Ait., Aster Nooæ-Angliæ L., Aster Tradescanti L, etc.

        

      

    

    
      Genre 377 : BELLIDIASTRUM BELLIDIASTRUM

      
        (ressemblant au genre Bellis, Pâquerette). — Ce genre est caractérisé par ses capitules dont les fleurs en languette sont placées sur deux rangées tout autour des fleurs en tube, et par ses fruits, tous semblables entre eux, à aigrettes dont les poils sont disposés sur deux rangs. L’involucre est composée de bractées insérées sur deux rangs Les fruits sont comme comprimés, sans côtes Longitudinales. Le réceptacle commun ne présente pas d’alvéoles à membranes dentées. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles toutes à la base, à fleurs en languette blanches ou purpurines, à fleurs en tube jaunes.

        On n’a décrit qu’une seule espèce de ce genre, croissant en Europe.

      

      
        1.397 : Bellidiastrum Michelii Cass. Bellidiastrum de Micheli
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          [Synonymes : Doronicum Bellidiastrum L. ; Aster Bellidiastrum Scop. ; Arnica Bellidiastrum Vill. ; Margarita Bellidiastrum Gaud.] (pl. 280 : 1.397, plante fleurie). — Dans les montagnes de l’Est de la France et en Suisse, cette plante, surtout avant sa défloraison qui enlaidit un peu ses capitules, orne les rochers humides, les clairières des forêts et les pâturages herbeux. Le capitule, dont les fleurs en languette allongée sont blanches ou purpurines, s’épanouit, suivant les altitudes, depuis le mois de mai jusqu’au mois d’août. Les feuilles, toutes à la base de la plante, sont grossièrement dentées ou entières ; le contour du limbe est plus ou moins arrondi au sommet et aigu à la base où il se continue par un pétiole plus ou moins long ; ces feuilles sont couvertes de petits poils, parfois assez peu nombreux. Chaque tige fleurie ne porte qu’un seul capitule et est dépourvue de feuilles entre la rosette de la base et ce capitule. L’involucre est composé de bractées étroites, aiguës et presque égales entre elles. Les fleurs en languette sont étroites, et ont environ deux fois la longueur de l’involucre. Les fruits, relativement petits, sont jaunâtres, munis de petits poils raides vers le haut et surmontés d’une aigrette blanche. C’est une plante vivace, à tiges dressées plus ou moins poilues, à tiges souterraines obliques, peu allongées, portant de longues racines adventives qui sont presque ligneuses. La plante se perpétue par des bourgeons nés sur la tige souterraine. (On trouve parfois des exemplaires dont les fleurs en languette sont disposées sur plus de deux rangs, ou même dont presque toutes les fleurs du capitule sont en languette).

        

        
          Noms vulgaires

          En français : Grande-Pâquerette-de-montagne. En allemand : Berg-Massliebe. En italien : Bellidiastra, Margherita-d’Alpe. En anglais : Moumain-daisy.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale pour décorer les rocailles humides ou les gazons. Non visité par tes abeilles pour le nectar ; quand les butineuses vont sur les fleurs de cette plante, c’est seulement pour y récolter du pollen.

        

        
          Distribution

          Peut s’élever jusqu’à 2.200 m. d’altitude  ; ordinairement limité entre 900 m et 2.000 m. ; peut descendre parfois jusqu’à 600 m. d’altitude, notamment dans les Alpes-Maritimes et en Suisse. — France : Jura, Bugey, Savoie, Dauphiné, Basses-Alpes, montagnes du Var, Alpes-Maritimes. — Suisse : Jura, Alpes.

        

        
          Europe

          France, Suisse, Europe centrale.

          On a décrit 3 variétés de cette espèce.

        

      

    

    
      Genre 378 : BELLIS. PAQUERETTE

      
        (du mot latin bella, jolie). En allemand : Maaslieb. En flamand : Madelieffe. En italien  : Bellide. En anglais : Daisy. — Ce genre est caractérisé surtout par ses fruits sans aigrette (très rarement surmontés d’assez nombreuses petites écailles) et par ses capitules dont les fleurs en languette sont disposées en une seule rangée. L'involucre a une forme générale en demi-sphère et est constitué par des bractées placées sur deux rangs. Les fruits sont comme comprimés. Le réceptacle commun est conique, et n’est pas creusé d’alvéoles séparés par des membranes dentées. Ce sont des plantes herbacées dont les fleurs en languette sont blanches, purpurines ou blanches et rougeâtres en dehors ; les fleurs en tube sont jaunes.

        On a décrit 10 espèces de ce genre qui croissent en Europe et dans la Région méditerranéenne (8).

      

      
        1.398 : Beilis annua L. Pâquerette annuelle
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          [Synonymes : Beilis dentata DC. ; Bellium deniatum Viv.] (pl. 280 : 1.398, plante fleurie). — Cette espèce, dont les tiges mesurent de 3 à 10 cm. (atteignant rarement jusqu'à 20 cm.), croit dans les endroits sableux, les terrains vagues, les terrains salés et les endroits humides au bord de la mer ou des étangs, dans la Région méditerranéenne. Elle épanouit ses capitules depuis le mois de mars jusqu'au mois de juin ; les fleurs en languette sont blanches et ordinairement purpurines en dessous. On reconnaît surtout cette espèce à sa racine grêle et à l'absence de tige souterraine développée. Les feuilles, minces et molles, sont alternes et insérées environ sur la moitié inférieure de la tige (ou des rameaux lorsqu’il s’en produit) ; ces feuilles, atténuées en pétiole à leur base, ont leur partie la plus large environ dans le tiers du limbe à partir du sommet ; le limbe est bordé, au moins vers le haut, de dents assez grossièrement découpées. Les capitules ont environ de 12 à 17 millimètres de largeur, et sont solitaires au sommet de la tige ou de chaque rameau. Les fruits, relativement très petits, sont couverts de petits poils. C'est une plante annuelle, brièvement velue, à racine principale grêle, développée, et portant de nombreuses radicelles très fines.

        

        
          Distribution

          Ne s'élève pas sur les montagnes. — France : assez commun ou çà et là, sur le littoral méditerranéen.

        

        
          Europe

          Région méditerranéenne d’Europe. —. Hors d'Europe : littoral de l’Asie Mineure et du Nord de l’Afrique.

          On a décrit 1 variété de cette espèce.

        

      

      
        1.399 : Bellis perennis L. Pâquerette vivace
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            (pl. 280 : 1.399, plante fleurie ; 1.399 b., plante fleurie de la sous-espèce). — Cette espèce, bien connue sous le nom de « Pâquerette » parce que ses pieds fleuris commencent à devenir très nombreux vers l’époque de Pâques, se trouve dans les prés, les gazons, sur les talus, dans les bois de toute l’étendue de notre Flore. Sa taille varie de 4 à 20 cm. ; cette plante peut fleurir pendant toute l’année. Les fleurs en languette sont blanches, blanches et rougeâtre en dehors ou plus rarement purpurines. Les feuilles sont ordinairement toutes à la base. Ces feuilles sont plus ou moins crénelées sur les bords, parfois entières, à limbe ovale, plus élargi en dessous de leur sommet, atténuées en pétiole à la base. Les capitules, solitaires au sommet de chaque tige, ont généralement de 18 à 22 millimètres de largeur (très rarement beaucoup moins). Les fruits sont petits : ceux de la partie centrale du capitule sont sans poils ou presque sans poils : les autres sont velus. C’est une plante vivace qui se multiplie ou se perpétue par des bourgeons nés sur la tige souterraine. (On a décrit de nombreuses anomalies de cette espèce : tiges fasciées, c’est-à-dire soudées entre elles dans leur longueur ; présence d’un second capitule ; apparition de plusieurs capitules secondaires libres ou soudés avec le capitule principal ; complications plus ou moins grandes de l’inflorescence ; nombreux rameaux florifères sortant d’une même rosette de feuilles de la base ; fleurs en languette sur deux rangs ou même plus nombreuses, parfois toutes les fleurs développées en languette ; bractées de même forme que celles de l’involucre, mais espacées en dessous, sur la tige, et portant chacune à leur aisselle une seule fleur en languette : verdissement des fleurs, accompagné parfois d’un développement extraordinaire des bractées de l’involucre qui prennent alors la même forme que les feuilles de la base ; fleur centrale du capitule produisant à son aisselle une seconde fleur qui parfois donne elle-même naissance à une troisième fleur supplémentaire ; etc.). — Le type principal se reconnait à ses feuilles dont la nervure moyenne est seule nettement marquée, à l’involucre dont les bractées sont très obtuses au sommet, aux feuilles non grisâtres et qui, lorsqu’elles sont âgées, ne portent presque plus de poils.

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Pâquerette, Petite-Marguerite, Fleur-de-Pâques, Margriette, Magriette. En allemand : Maaslieb, Tausendschön, Gänseblümchen, Augenblümchen, Grasblume, Frühblume, Wildes-Massliebchen, Klein-Beinwellen, Osterblümchen. En alsacien : Zitterrösle, Zeitlöslein En flamand : Madelieffe, Schapebloem. En italien : Marghetina, Bellide-dei-prati, Fior-di-primavera, Primo-fiore-di-prato, Fior-gentile, Bellide-minore. En anglais : Daisy, Bonwort, Less-consound, Mary-gowland, Dicky-daisy, Dogdaisy.

          

          
            Usages et propriétés

            Cultivé comme plante ornementale. Il en existe d’assez nombreuses variétés horticoles : à capitules plus grands et à fleurs toutes en languette, à fleurs toutes en tube et comme tuyautées, à feuilles panachées, à capitules de fleurs blanches, rouges, panachées ; « double à cœur rouge » dont les fleurs centrales sont rouges surtout au debut de la floraison du capitule ; « mère de famille» ou « mère gigogne» ou « Hen-and-chickens» ou « Stiefmütterchen», à capitule principal entouré de petits capitules supplémentaires portés chacun sur un rameau plus ou moins long. — N’est visité par les abeilles que pour la récolte du pollen. — Plante vulnéraire, émolliente, résolutive, détersive, diurétique. — La plante contient de l’inuline ; les capitules renferment des acides malique, vinique, acétique, oxalique, du tanin, de la cire, une huile grasse et une huile essentielle.

          

          
            Distribution

            Peut se trouver dans les hautes altitudes, mais moins fréquemment qu’aux altitudes inférieures. — France, Suisse et Belgique : commun.

          

          
            Europe

            presque toute l’Europe sauf dans les contrées très septentrionales. — Hors d’Europe : Ouest de l'Asie ; Nord de l’Afrique ; Ile Madère.

            On a décrit 1 sous-espèce, 2 races et 1 variété de cette espèce ; ce sont les suivantes.

          

        

        
          1.399. 2°. Variété caulescens Rochebrune et Savatier

          (à tige feuillée). — Tige feuillée dans sa partie inférieure ainsi que les rejets produits par la tige souterraine. (Assez rare : çà et là dans les endroits ombragés et humides).

        

        
          1.399. 3°. B. pumila Arvet-Touvet et Dupuy

          (P. naine). — Capitules dont l’involucre n’a que 4 à 6 mm. de largeur, à bractées ordinairement vertes et presque sans poils ; feuilles élargies ; tige souterraine très grêle ; plante de 4 à 7 cm., presque sans poils. (Environs de Bagnères-de-Bigorre, dans les Hautes-Pyrénées).

        

      

      
        1.399 : b. B. silvestris Cyr. P. sauvage


        (pl. 280 : 1.399 b., plante fleurie). — Feuilles poilues-grisâtres, ordinairement ovales-allongées, arrondies au sommet, très longuement amincies en pétiole vers leur base, à 3 nervures principales. Involucre composé de bractées d’un vert-noirâtre, plus ou moins aiguës au sommet ; plante ne fleurissant, le plus souvent, que du mois de septembre au mois de novembre. (Région méditerranéenne).

      

      
        1.399 : b. 2°. B. pappulosa Boiss.

        (P. à aigrettes) [Synonymes : Bellium pappulosum Kunze ; Bellidium pappulosum Bert.]. — Fruits surmontés chacun d’une aigrette de poils écailleux qui n’ont que le cinquième ou le sixième de la longueur du reste du fruit. (Commun ou assez commun dans la Charente-Inférieure).

      

    

    
      Genre 379 : DORONICUM. DORONIC

      
        (du mot arabe doronidj qui signifie poison de léopard ; propriétés vénéneuses attribuées à l’une des espèces). — Les plantes de ce genre ont des capitules dont toutes les fleurs sont jaunes, celles du pourtour en languette, les autres en tube. L'involucre est composé de bractées presque égales entre elles et disposées sur 2 ou 3 rangs. Les stigmates des fleurs en tube sont comme coupés au sommet mais surmontés chacun d'une pointe velue. Les fruits ont une forme à peu près cylindrique, sont pourvus de cotes longitudinales, et, au moins ceux qui ne sont pas sur le pourtour, sont terminés par une aigrette de poils placés sur plusieurs rangs. Le réceptacle commun n'est pas creusé d’alvéoles séparés par des membranes dentées. Ce sont des plantes vivaces à feuilles simples et alternes, à fleurs toutes jaunes.

        On a décrit 25 espèces de ce genre, qui croissent dans les contrées tempérées de l’Ancien Continent (9).

      

      
        1.400 : Doronicum Pardalianches Willd. Doronic Pardalianche
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          [Synonymes : Doronicum cordatum Lam. ; Doronicum procurrens Dumortier] (pl. 280 : 1.400, plante fleurie). — C’est une plante de 40 à 80 cm., qui fleurit depuis le mois de juin jusqu’au mois d’août dans les bois montagneux, particulièrement dans l’Est de la France et en Suisse ; ses fleurs sont jaunes. Toutes les feuilles ont un limbe en forme de cœur renversé et crénelé sur les bords, les supérieures sans pétiole et embrassant largement la tige par leur base, les inférieures munies d’un long pétiole sur les côtés duquel le limbe se prolonge très étroitement ou ne se prolonge qu’à peine. L'involucre est composé de bractées ovales-allongées, terminées chacune par une pointe fine et longue ; ces bractées de l’involucre sont ciliées-glanduleuses. Les fruits provenant des fleurs en languette sont sans poils, dépourvus d’aigrettes, et ceux des fleurs en tube sont couverts de petits poils et terminés par une aigrette. Les capitules sont solitaires ou disposés par 2 à 5, rarement par 6 à 8 au sommet des tiges fleuries. C’est une plante vivace, à tiges florifères creuses en dedans, à tige souterraine épaissie çà et là et produisant des ramifications grêles et allongées, qui multiplient ou perpétuent la plante.

        

        
          Noms vulgaires

          En français : Mort-aux-panthères, Herbe-aux panthères, Doronique-romaine. En allemand : Gems-Schwindelwurz, Kraft-Schwindelwurz, Echte-Gemswurz, Althee. En flamand : Voorars-Zonnebloem. En italien : Doronico. En anglais : Great-leopard’s-bane, Pantherstrangler, Crayfish.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale.— On lui attribue, à tort, des propriétés vénéneuses. — Vulnéraire ; a été employé contre l’épilepsie. — La plante, et surtout ses parties souterraines, renferment de l’inuline.

        

        
          Distribution

          De distribution assez variée par rapport aux terrains, suivant les contrées ; c’est ainsi qu’il préfère les terrains granitiques dans les Vosges et se trouve, au contraire, fréquemment sur les terrains calcaires en Dauphiné ; ne s’élève guère à plus de 1.700 m. d’altitude. — France : assez commun dans une partie des Vosges, rare dans le Jura, le Bugey, le Forez, assez rare dans les Alpes, assez commun dans le Plateau central : Cévennes ; rare ou assez rare dans les Pyrénées ou le bassin sous-pyrénéen ; Sainte-Foy et environs d’Eysines dans la Gironde ; rare en Normandie et aux Environs de Paris. — Suisse rare ; Jura ; cantons de Schaffhouse, de Fribourg, de Vaud et du Valais. — Belgique. : rare dans la Région houillère ; très rare dans les égions campinienne et hesbayenne.

        

        
          Europe

          Sud, Sud-Ouest et Centre de l’Europe.

        

      

      
        1.401 : Doronicum austriacum Jacq. Doronic d’Autriche
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          [Synonyme : Arnica austriaca Hoppe.] (pl. 280 : 1.401, sommité fleurie). — Cette belle et grande espèce décore les bois montagneux dans plusieurs contrées de notre Flore. Ses capitules d’un beau jaune d’or, son feuillage élégant et abondant, donnent à la plante un aspect ornemental remarquable. Sa taille peut atteindre jusqu’à 1 mètre, et est rarement inférieure à 60 cm. ; elle fleurit depuis le mois de juin jusqu’au mois d’août. Les feuilles sont assez rapprochées, plus longues que les entre-nœuds qui les séparent, toutes sinuées ou dentées. Les feuilles supérieures ont un contour un peu en forme de violon, mais sont aiguës à leur sommet, et embrassent complètement la tige par leur base. Les feuilles inférieures ont un limbe en cœur renversé qui se prolonge à sa base par une partie brusquement plus étroite simulant une sorte de pétiole large foliacé et denté sur les bords : ce prolongement basilaire embrasse la tige à sa base et va en se rétrécissant depuis cette base jusqu’à sa jonction avec le limbe proprement dit. Les capitules forment comme une grappe feuillée au sommet des tiges fleuries. L’involucre est constitué par des bractées ovales-allongées, terminées en pointe, et non glanduleuses. Les fruits sont couverts de petits poils, à l’exception de ceux du pourtour du capitule, qui sont sans poils et qui sont dépourvus d’aigrette. C’est une plante vivace, à tiges florifères creuses en dedans, revêtue de petits poils ou presque sans poils ; la tige souterraine est courte et ne produit pas de ramifications allongées, mais elle donne naissance à des bourgeons qui perpétuent la plante.

        

        
          Noms vulgaires

          En français : Tabac-sauvage. En allemand : Oesterreichische-Gemswurz, Wilder-Tabak, Gelbe-Gamswurz. En italien : Doronico-maggiore. En anglais : Austrian-leopard’s-bane.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale. — Plante tonique, vulnéraire, résolutive, employé contre les fièvres et les maladies de l’intestin.

        

        
          Distribution

          Préfère les sols siliceux ; ordinairement limité entre 650 m. et 1.600 m. d’altitude ; descend parfois à des altitudes plus basses. — France : Plateau Central, Loire, Bourgogne, Ardèche ; très rare dans les montagnes du Gard et de l’Hérault ; Aveyron, Cévennes, Corbières, Pyrénées.

        

        
          Europe

          Espagne, France, Italie, Europe centrale.

        

      

      
        1.402 : Doronicum plantagineum L. Doronic Plantain
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            (pl. 281 : 1.402, plante fleurie). — Les formes que l’on peut grouper sous ce nom sont des plantes de 35 à 80 cm. qui épanouissent leurs capitules de fleurs jaunes dans les bois, avril et mai : on rencontre le type principal dans une grande partie de notre Flore. On reconnaît principalement ces plantes à leurs feuilles inférieures qui sont souvent très espacées sur la tige, et dont le limbe se rétrécit à la base ou est un peu en cœur renversé mais jamais profondément échancré à la base. Les capitules sont ordinairement solitaires ou groupés par 2 à 3 au sommet des tiges fleuries. Les feuilles inférieures, mais situées un peu au-dessus de celles qui sont tout à fait à la base, ont un limbe qui va en se rétrécissant vers le bas, plus ou moins en forme de pétiole, et les feuilles situées tout à fait à la base ont un limbe nettement et brusquement distinct du pétiole allongé qui le supporte. L’involucre est composé de bractées velues et ciliées, ovales-allongées, en pointe au sommet. Les fruits sont tous couverts de petits poils ; parfois ceux du pourtour sont sans poils ; les fruits des fleurs en tube sont surmontés chacun d’une aigrette ; ceux des fleurs en languette sont sans aigrette. Ce sont des plantes vivaces, à tige florifère creuse en dedans, revêtue de petits poils, et glanduleuse dans sa partie supérieure. — Le type principal se reconnaît à ses feuilles inférieures à limbe non en cœur renversé, à sa tige souterraine portant de longues ramifications, et au réceptacle commun qui est sans poils ou ne présente que quelques poils au fond des alvéoles.

          

          
            Usages et propriétés

            Cultivé comme plante ornementale ; il existe une variété horticole « excelsum » plus robuste, plus élégante, à capitules de 8 à «10 cm. de largeur. Les feuilles desséchées et préparées sont employées parfois comme le tabac, soit pour fumer, soit pour priser. — Plante vulnéraire, tonique et résolutive.

          

          
            Distribution

            Ne s’élève pas à une grande altitude sur les montagnes. — France : çà et là en diverses contrées, mais jamais très commun : rare en Normandie et aux environs de Paris, Centre (très rare en Perche, Beauce, Sologne), çà et là dans l'Ouest, très rare en Lorraine (côte de Saint-Mihiel, près de Thionville), très rare dans l’Aveyron, rare dans le Gard, rare dans les Pyrénées, rare en Provence (Les Maures, environs de Gonfaron, de Roquebrune, forêt de Dom).

          

          
            Europe

            Péninsule ibérique, Grande-Bretagne, Italie, France. — Hors d'Europe : Afrique septentrionale.

            On a décrit 1 race et 1 variété de cette espèce ; on a décrit aussi comme sous-espèce, sous le nom de Doronicum carpetanum, une forme qui est probablement un hybride entre les espèces 1.400 et 1.401. La race et la variété sont les suivantes.

          

        

        
          1.402. 2°. D. emarginatum Le Grand

          (D. émarginé) [Synonyme Doronicum Willdenowii Rouy]. — Feuilles inférieures à limbe un peu en cœur renversé ou échancré à la base, sans poils ; tige souterraine sans rameaux allongés ; fruits couverts de petits poils sauf ceux du pourtour qui sont sans poils. (Indre, Maine-et-Loire, Mayenne).

        

        
          1.402. 3°. Variété discoideum Le Grand

          (à fleurs toutes en tube). — Capitules sans fleurs en languette. (Rare).

        

      

      
        1.403 : Doronicum grandiflorum Lam. Doronic à grandesfleurs
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            [Synonymes : Aronicum scorpioides DC. ; Arnica scorpioides L. ; Doronicum scorpioides Koch ; Grammarthron scorpioides Cass.] (pl. 281 : 1.403, plante fleurie ; 1.403. 2., plante fleurie d’une race),— C’est une plante de 8 à 40 cm. qui égaie, par ses capitules d’un beau jaune, les éboulis des hautes montagnes ou les pâturages élevés ; elle fleurit en juillet et août, parfois encore en septembre dans les très hautes altitudes. Les feuilles sont dentées tout autour ; les inférieures ont un pétiole assez long ; celles qui sont au-dessus sont atténuées en pétiole ; les feuilles supérieures sont sans pétiole et embrassent la tige par leur base. Les capitules sont solitaires ou, plus rarement, groupés par 2 à 3 au sommet de la tige fleurie ; la tige ou le rameau qui porte directement un capitule est épaissi, immédiatement au-dessous de l'involucre. Les fruits sont tous surmontés d'une aigrette, ceux provenant des fleurs en tube sont velus ; ceux provenant des fleurs en languette sont sans poils. C’est une plante vivace, à tige glanduleuse au moins vers le haut, ou elle est souvent rougeâtre ; la tige Souterraine, très développée, de couleur pâle, est couverte de nombreuses feuilles qui sont réduites à des écailles. — Le type principal se reconnaît aux feuilles de la base dont le limbe est souvent comme coupé à sa base OU un peu en forme de cœur renversé, mais alors à échancrure basilaire très ouverte et peu profonde ; la plante est à poils peu nombreux, les capitules à fleurs d’un jaune clair et vif, mesurant environ de 5 à 8 cm. de largeur.

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Arnica-à-racine-noueuse. En allemand ; Grasgemswurz, Krebswurz, Hirschwurzel. En italien : Arnica-scorpioide.

          

          
            Usages et propriétés

            Cultivé comme plante ornementale. — Cette plante est particulièrement recherchée par les chamois. — L’espèce est vulnéraire, tonique, résolutive, un peu vomitive.

          

          
            Distribution

            Peut croître sur des sols très divers ; mais, en Suisse, il préfère souvent les terrains calcaires. Peut s’élever jusqu’à 3.000 m. d'altitude sur les montagnes : descend rarement au-dessous de 1.800 m. ; c’est une des plantes caractéristiques de la zone alpine dans les Alpes et les Pyrénées. — France : Alpes, Pyrénées. — Suisse : Alpes.

          

          
            Europe

            Espagne, France, Suisse, Europe centrale.

            On a décrit 4 races de cette espèce ; ce sont les suivantes.

          

        

        
          1.403. 2°. D. approximatum Rouy

          (D. rapproché) [Synonyme : Aronicum glaciale Ardoino (non Rchb.)] (pl. 281 : 1.403. 2°., plante fleurie), -— Feuilles toutes presque sans poils sur les faces, mais fortement poilues et ciliées sur les bords, les inférieures s’atténuant en pétiolé ; la partie supérieure de la tige, dépourvue de feuilles, est peu glanduleuse et porte de nombreux poils aigus ; fleurs d’un jaune foncé ; plante de 6 à 25 cm. (Très rare : Mont Garet près d’Estenc, au-dessus d’Entraunes, dans les Alpes-Maritimes).

        

        
          1.403. 3°. D. Halleri Tausch.

          (D. de Haller) [Synonymes : Doronicum grandiflorum var. mediumDC. ; Aronicum scorpioides var. pyrenaica J. Gay]. — Feuilles relativement petites, les supérieures n'embrassant la tige qu’à moitié ; tige peu épaissie au-dessous du capitule, assez grêle ; plante plus ou moins velue et glanduleuse ; capitules de 3 cm. 1/2 à 6 cm. de largeur. (Alpes, Pyrénées).

        

        
          1.403. 4°. D. ambiguum Rouy

          (D. ambigu). — Feuilles épaisses, les inférieures très peu dentées, à limbe dont le contour est en ellipse, et à pétiole très long ; fleurs d’un jaune assez pâle ; plante ordinairement de 30 à 40 cm. (Mont Ventoux).

        

        
          1.403. 5°. D. viscosum Nym.

          (D. visqueux) [Synonyme : Aronicum viscosum Freyn et Gautier]. — Plante entièrement glanduleuse et visqueuse (sauf les fleurs et les tiges souterraines) ; feuilles toutes assez faiblement dentées ou crénelées, les inférieures à pétiole assez peu allongé ; plante de 8 à 20 cm. (Pyrénées orientales, où il est rare).

        

      

      
        1.404 : Doronicum hirsutum Lam. Doronic hérissé
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          [Synonymes : Aronicum Doronicum Jacq. ; Aronicum Clusii Koch ; Doronicum Clusii Tausch ; Arnica hirsuta Cariot et Saint-Lager] (pl. 281 : 1.404, plante fleurie). — Cette plante croît dans la zone alpine et surtout dans la zone alpine supérieure en Suisse ; elle n’est connue en France que dans les Hautes-Alpes. On la trouve sur les rochers et dans les éboulis où son grand capitule de fleurs jaunes s’épanouit en juillet et août, parfois encore en septembre. C’est une plante de 10 à 40 cm., parfois même plus petite à de très hautes altitudes. On reconnaît surtout cette espèce à ce caractère que les fleurs en languette ont leur partie extérieure au capitule environ de la même longueur que le diamètre de la partie du capitule qui renferme l’ensemble des fleurs en tube. Les feuilles ont un limbe ovale, à dents ou ondulations assez peu marquées ; les inférieures n’ont leur limbe ni comme coupé à la base ni en forme de cœur renversé, et sont atténuées en un pétiole qui est plus ou moins net ; les feuilles supérieures sont sans pétiole et embrassent à moitié la tige par leur base. Le capitule est toujours solitaire. Les bractées de l’involucre sont hérissées de poils et sont disposées sur 3 rangées. Les fruits sont tous surmontés par une aigrette ; les fruits sont étroits, à côtes fines, presque sans poils ou parsemés de quelques poils. La tige est épaissie immédiatement au-dessous du capitule. C’est une plante vivace, à tige fleurie portant de longs poils aigus et articulés souvent entremêlés de petits poils glanduleux, à feuilles plus ou moins velues, à tige souterraine assez épaisse. La plante se perpétue et se multiplie par des bourgeons nés sur cette tige souterraine.

        

        
          Usages et propriétés

          Cultivé comme plante ornementale. — Plante vulnéraire et tonique.

        

        
          Distribution

          Préfère les terrains siliceux ; peut s’élever parfois jusqu’à 3.500 m. d’altitude : descend rarement au-dessous de 2.000 m. — France : Hautes-Alpes au Mont-Viso, au col de la Traversette, au col d’Agnel, à la Taillande, au col Vieux, près de Saint-Véran, etc. — Suisse : Alpes.

        

        
          Europe

          Alpes, Carpathes.

          On a décrit 2 variétés de cette espèce.

        

      

    

    
      Genre 380 : ARNICA. ARNICA

      
        (d’une altération du mot Ptarmica signifiant « qui fait éternuer» ; propriétés sternutatoires de la plante). — Ce genre est surtout caractérisé par ses fruits portant tous une aigrette qui est formée de poils disposés sur un seul rang et par l’involucre dont les bractées sont sensiblement égales entre elles et placées sur deux rangées. Les deux branches stigmatiques, dans les fleurs en tube, sont épaissies dans leur partie supérieure et surmontées chacune d’une pointe velue en forme de petit cône. Les fleurs en tube et en languette sont de la même couleur : jaunes ou orangées. Ce sont des plantes vivaces, à feuilles ordinairement opposées (très rarement alternes).

        On a décrit 18 espèces de ce genre, qui croissent dans les contrées tempérées de l’Hémisphère Nord.

      

      
        1.405 : Arnica montana L. Arnica des montagnes
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            [Synonymes : Doronicum oppositi folium Lam. ; Doronicum Arnica Desf.] (pl. 281 : 1.405, plante fleurie ; 1.405 bis, sommité d’une plante avec trois capitules). — Cette espèce, bien connue sous le simple nom d’ « Arnica », se rencontre surtout dans les prairies et les bois des contrées montagneuses, mais peut aussi se trouver dans les plaines parmi les bruyères, les bois et les prairies. C’est une plante d’un vert pâle, de 20 à 70 cm., dont les capitules ont toutes leurs fleurs d’un jaune-orangé, plus rarement jaunes. Elle fleurit en juin et juillet dans les altitudes basses ou moyennes. Les feuilles sont entières ou très vaguement dentées ; celles de la base forment une rosette ; celles situées plus haut sont ordinairement opposées ; il en existe une ou deux paires. Toutes ces feuilles sont assez fermes, assez épaisses, et parsemées de poils courts et de petits poils glanduleux ; elles sont ovales et parcourues par une nervure principale qui se ramifie à droite et à gauche en nervures secondaires. Les capitules, mesurant chacun de 60 à 85 millimètres de largeur sont solitaires ou groupés par 3 à 7 à l’extrémité de la tige fleurie. L’involucre est composé de bractées ovales-allongées et aiguës à leur sommet. Les fruits sont couverts de petits poils. C’est une plante vivace, à tige fleurie dressée, et dont la tige souterraine assez courte est d’une odeur désagréable. (On rencontre quelquefois des exemplaires dont les feuilles, situées le long de la tige, sont alternes ; plus rarement les feuilles sont verticillées par 3 ; quelquefois, les graines renferment des plantules à 3 cotylédons).

          

          
            Noms vulgaires

            En français : Arnica, Tabac-des-Vosges, Tabac-des-Savoyards, Souci-des-Alpes, Plantain-des-Vosges, Plantain-des-Alpes, Quinquina-des-pauvres, Panacée-des-chutes, Bétoine de-montagne, Herbe-à-éternuer, Herbe-aux-prêcheurs, Nard-de-Lobel, Doronic-des-Vosges, Doronic-d’ Allemagne. — En allemand : Arnica, Wohlverlech, Lucianskraut, Stichwurzel, Wolferlei, Arnick, Berg-wegebreit, Frauenmilchkraut, Waldblume, Marienkraut. En alsacien : Fallkraut, Engelstrank. En flamand : Berg-Walkruid, St.-Luciaanskruid. En italien : Arnica, Betonica-di-monte. En anglais : Mountain-tobacco, Leopard's-bane, Arnica, Panacea.

          

          
            Usages et propriétés

            Les feuilles préparées et desséchées sont fumées et prisées comme du tabac dans certaines contrées de montagnes. — Cultivé comme plante ornementale. — Les fleurs sont très visitées par les abeilles qui y recueillent un nectar abondant. — La plante constitue un remède populaire contre les contusions et les ecchymoses. Elle est vulnéraire, tonique, résolutive, antiseptique, un peu vomitive. On a employé les fleurs et les racines contre la paralysie, les fièvres, la dysenterie et les maladies d’intestin. L’arnicine, substance amère extraite des fleurs, est un médicament et un poison du cœur. Les capitules fournissent une infusion tonique et stimulante, « teinture d’Arnica », qui a été usitée contre les contusions et contre les blessures. L’usage de l’Arnica est parfois assez dangereux et l’efficacité de ses propriétés médicinales a été exagérée. — Les fleurs renferment de l'arnicine, substance amère spéciale, une huile essentielle dite « essence de fleurs d’Arnica », une matière tinctoriale jaune, une substance grasse avec de l’acide palmitique, du glucose, de l'acide malique, de l'amidon, etc. Les parties souterraines de la plante contiennent de l'arnicine, une huile essentielle dite « essence de racines d’Arnica», de l’inuline, des acides gallique, formique, butyrique, etc.

          

          
            Distribution

            Préfère souvent les terrains siliceux ; ne dépasse guère 2.300 m, d’altitude ; ne se trouve guère au-dessous de 600 m. d’altitude dans les Alpes et les Cévennes ; peut, descendre jusque dans la plaine dans la vallée du Rhin, aux environs de Paris, dans le Centre et dans les Landes. — France' : Vosges, très rare dans le Jura, Alpes, Plateau Central, Cévennes, Pyrénées ; Orléanais, Berry, Landes, rare dans la Côte-d’Or. — Suisse : Alpes (où il descend parfois à d’assez basses altitudes) ; rare dans le Jura. — Belgique : assez commun dans la Région de l’Ardenne ; rare dans la Région jurassique ; très rare dans les Régions houillère et campinienne.

          

          
            Europe

            Toute l’Europe sauf la zone boréale et le Sud-Ouest de l’Europe.

            On a décrit 4 variétés de cette espèce ; la plus intéressante est la suivante.

          

        

        
          1.405. 2°. Variété angustifolia Duby

          (à feuilles étroites). — Feuilles de la base ovales et plus ou moins allongées, aiguës, terminées par une très petite pointe ; tige assez grêle ne portant qu’un ou deux capitules, lesquels n’ont guère que 6 à 7 cm. de largeur ; les feuilles situées le long de la tige sont souvent très petites et rougeâtres. (Çà et là dans les Landes).

        

      

    

    
      Genre 381 : SENECIO. SÉNEÇON

      
        (du mot latin senex, vieillard  : l’ensemble des fruits à aigrette blanche est comparé à une chevelure de vieillard). En allemand : Greiskraut. En flamand : Kruiskruid.En italien : Senecio. En anglais : Groundsel. — Les plantes de ce genre ont des capitules à fleurs toutes jaunes, très généralement de deux sortes, les extérieures en languette et disposées sur un seul rang (parfois ces fleurs en languette ne sont pas développées). L’involucre est composé de bractées presque toujours placées sur une seule rangée, à l’exception de bractées beaucoup plus courtes qui se trouvent souvent à la base de l’involucre. Les stigmates des fleurs en tube sont comme coupés à leur sommet et ne sont velus qu’à leur extrémité. Les fruits portent 5 à 10 côtes longitudinales et sont ordinairement tous surmontés par une aigrette (très rarement les fruits extérieurs sont sans aigrette) ; en tout cas, les fleurs du disque ont une aigrette formée de poils disposés sur plusieurs rangs. Le réceptacle commun est presque toujours creusé d’alvéoles séparés par des membranes dentées qui finissent par se détacher. Ce sont des plantes herbacées à feuilles alternes ou, plus rarement, toutes à la base. Les fleurs sont toutes jaunes ou orangées.(10)
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